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Le Département Comptabilité est à votre disposition pour vous informer sur les tarifs des redevances 
aéronautiques ainsi que pour répondre aux demandes de simulations tarifaires. Il assure l’ouverture et le 
suivi des comptes clients et centralise les informations relatives aux flottes. 
Le Département Comptabilité assure également le recouvrement des créances et la mise en place et le suivi 
des garanties financières. 
 

    
    �     Département ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement Comptabilité    
 Tél : 02.40.84.83.45  
 Fax : 02.40.84.95.00 
 

 
 

 
Un espace est à votre disposition au comptoir accueil CCI du Hall 1 pour préparer votre vol et vous permettre 
de déclarer les informations nécessaires pour une facturation différée.  
 
 
 
 

À qui incombe la charge des redÀ qui incombe la charge des redÀ qui incombe la charge des redÀ qui incombe la charge des redevances ?evances ?evances ?evances ?    
 
 
�  Les redevances aéronautiques (Atterrissage, Stationnement et Passagers) sont dues pour chaque 

mouvement par l’exploitant de l’aéronef. 
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Atterrissage  
 
 
 
Sur décision de la Commission Consultative Economique de l‘Aéroport Nantes Atlantique : 
 

- du 29/11/2006 pour les aéronefs de MMD<6 tonnes, 
- du 08/11/2007 pour les aéronefs de MMD>6 tonnes, 

 
la redevance d’atterrissage comprend de façon forfaitaire l’usage de l’installation de balisage. 

    
Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
 
La redevance est due pour tout aéronef effectuant un atterrissage. Elle est calculée d'après la masse 
maximale au décollage (MMD) portée sur le certificat de navigabilité de l'aéronef, arrondie à la tonne 
supérieure, ainsi qu'elle apparaît sur le registre VERITAS de l'année en cours (ou le certificat de navigabilité). 
 
Aéronefs de masse maximale inferieure ou égale à 6 tonnesAéronefs de masse maximale inferieure ou égale à 6 tonnesAéronefs de masse maximale inferieure ou égale à 6 tonnesAéronefs de masse maximale inferieure ou égale à 6 tonnes    
 
En EURO HT / Par atterissage 
 
 

Masse Du 01/04/2010 au 31/03/2011  
1 à 6 tonnes :                            15,00    

 

Forfai ts aéronautiquesForfai ts aéronautiquesForfai ts aéronautiquesForfai ts aéronautiques    
 
Pour tout aéronef de masse maximale au décollage inférieure ou égale à 6 tonnes (aviation générale, privée 
ou d’affaires) et sur demande préalable effectuée auprès de l’Aéroport Nantes Atlantique (Département 
Comptabilité), il y a possibilité de procéder à une facturation forfaitaire des redevances aéronautiques selon 
une périodicité semestrielle ou annuelle (forfaits applicables à partir d’un vol par mois minimum). 
 
Ces forfaits comprennent les redevances d’atterrissage et de stationnement, la redevance « passagers » étant 
facturée en supplément. 
L’acceptation du forfait est soumise à la condition du renvoi sous 15 jours du « bon pour accord » signé par le 
bénéficiaire. Le non-respect de ce délai entraînera la reprise de la facturation des redevances d’atterrissage 
et de stationnement au tarif normal en vigueur pour la période concernée. 
 
La facturation est émise à terme à échoir, exigible au plus tard 30 jours après sa date d’émission et 
renouvelée par tacite reconduction sur proposition de l’Aéroport. Toute période commencée est due. 
 
Pour tous renseignements, contacter le Département Comptabilité 
 
 

    
    �     Département ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement Comptabilité    
 Tél : 02.40.84.83.68  
 Fax : 02.40.84.95.00 
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Aéronefs de masse maximale supérieure à 6 tonnesAéronefs de masse maximale supérieure à 6 tonnesAéronefs de masse maximale supérieure à 6 tonnesAéronefs de masse maximale supérieure à 6 tonnes    

L’arrêté du 26 février 2009 (NOR : DEVA 0903992A) précise les modalités du calcul de la redevance 
atterrissage.   

Les taux de la redevance d’atterrissage sont affectés d’un coefficient de modulation en fonction du bruit 
caractéristique de l’aéronef et de l’heure d’atterrissage. 
Sont donc introduites :  
 

- la notion de plages horaires, 
- la notion de «groupes acoustiques» 

La classification des aéronefs se fait sur déclaration du client (cf conditions générales de vente art.1.1 « la 
flotte du client »). Le défaut de déclaration entraîne d’office une classification dans le groupe 1 et donc 
l’application d’un coefficient de modulation le plus contraignant. 

Coeff icients de modulat ion appl icables selon la nou vel le réglementationCoeff icients de modulat ion appl icables selon la nou vel le réglementationCoeff icients de modulat ion appl icables selon la nou vel le réglementationCoeff icients de modulat ion appl icables selon la nou vel le réglementation    
 

             (heure locale) 
GROUPES ACOUSTIQUES 6H 22H 6H 

 

Groupes Acoustiques 1111----2222----3333 
 

  
 

1,15  
 

1,73 
 

Groupes Acoustiques 4444----5A5A5A5A----5B5B5B5B 
 

  

 

0,85  
 

1,28 

Tari fs (prix de base avant l ’appl ication du coeff ic ient de modulation)Tari fs (prix de base avant l ’appl ication du coeff ic ient de modulation)Tari fs (prix de base avant l ’appl ication du coeff ic ient de modulation)Tari fs (prix de base avant l ’appl ication du coeff ic ient de modulation)     
 

En Euro HT / Par atterissage 

Masse 
Du 01/04/2010 au 

31/03/2011 
7 à 12 tonnes7 à 12 tonnes7 à 12 tonnes7 à 12 tonnes    ::::    
 7 tonnes  
 par tonne suppl. 

 
 45,00 
 0,98 

13 à 24 tonnes13 à 24 tonnes13 à 24 tonnes13 à 24 tonnes    ::::    
 13 tonnes  
 par tonne suppl. 

 
 54,00 
 1,71 

25 à 46 tonnes25 à 46 tonnes25 à 46 tonnes25 à 46 tonnes    ::::    
 25 tonnes  
 par tonne suppl. 

 
 75,00 
 3,00 

47 à 74 tonnes47 à 74 tonnes47 à 74 tonnes47 à 74 tonnes    ::::    
 47 tonnes  
 par tonne suppl. 

 
 140,00 
 3,27 

75 tonnes et +75 tonnes et +75 tonnes et +75 tonnes et +    ::::    
 75 tonnes  
 par tonne suppl. 

 
 260,00 
 4,45 

Majorat ion de la redevanMajorat ion de la redevanMajorat ion de la redevanMajorat ion de la redevance atterr issage pour les vo ls de nui tce atterr issage pour les vols de nui tce atterr issage pour les vols de nui tce atterr issage pour les vols de nui t     
 

Sur décision des Commissions Consultatives Economique de l‘Aéroport Nantes Atlantique du 08/11/2007 et 
du 20/10/2008, une modulation environnementale de la redevance « atterrissage » s’applique pour les 
plages horaires de restriction (23h – 6h).  
La Commission Consultative Economique de l’Aéroport Nantes Atlantique du 06/11/2009, fixe les taux de 
majoration ci-dessous :  
   

Atterrissage entre 23h et 6h  
(heure locale)  

Majoration de 50%50%50%50% de la redevance atterrissage après modulation 

Décollage entre 23h et 6h  
(heure locale) 

Majoration de 100%100%100%100% de la redevance atterrissage après modulation (cette 
majoration est cumulable avec la majoration pour atterrissage de nuit) 

Dérogation pour motifs d’intérêt général  
 

- Vols sanitaires et humanitaires 
- Vols d’Etat 
- Vols concernant la Défense Nationale 



���������	
��	��
������
�� Tarifs Aéroport Nantes Atlantique 6�

 
 

Exonérat ionsExonérat ionsExonérat ionsExonérat ions    
 
 
Les réductionsLes réductionsLes réductionsLes réductions    
 
�  Giravions (Article 5 - Arrêté du 24.01.56). 
 

50 %50 %50 %50 %    

�  Aéronefs de moins de 6 tonnes appartenant à un aéro-club français agréé  
(pour les vols nationaux). 

 

22220 %0 %0 %0 %    

�  Aéronefs de moins de 6 tonnes sur application du forfait aéronautique 
 

30 %30 %30 %30 %    

�  Aéronefs appartenant à une entreprise de transport ou de travail aérien qui 
accomplissent des vols d'entraînement et qui ne font à l'occasion de ces vols 
aucun transport ou travail rémunéré. Pour chaque atterrissage, touchée avec 
remise de gaz (Article 6 - Arrêté du 24.01.56). 

 

75 %75 %75 %75 %    

     
�  Sur décision de la CCI Nantes, et selon les réunions de la Commission 

Consultative Économique du 19.04.2004, du 07.12.2005 et du 08.11.2007, 
réduction incitative accordée sur ouvertures de nouvelles lignes (Cf page 11). 

Variable Variable Variable Variable 
jusqu’à 80 % jusqu’à 80 % jusqu’à 80 % jusqu’à 80 % 

maximaximaximaxi    
 
Les exemptionsLes exemptionsLes exemptionsLes exemptions    
 
�  Aéronefs affectés au déplacement des personnalités exerçant des fonctions dont 

la liste est établie par le Ministre chargé de l'aviation marchande  
(Article 9-a – Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs d'État effectuant une mission technique sur ordre du Ministre chargé 
de l'aviation marchande (Article 9-b - Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Vols de vérification du bon fonctionnement d'un aéronef après transformations, 
réparations ou réglage des cellules des moteurs ou des appareils de bord ou 
après installation d'un dispositif nouveau à bord de l'aéronef, à condition que 
l'appareil appartienne à une entreprise de transport ou de travail aérien non 
rémunérée pour ce vol et qu'il ne se trouve à bord que les membres de 
l'équipage et les personnes contrôlant ces essais. 
(Article 9-c - Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs effectuant un retour forcé sur l'aéroport en raison d'incidents 
techniques ou circonstances atmosphériques défavorables  
(Article 9-d - Arrêté du 24.01.56). 

 
�  Aéronefs présentant un intérêt historique manifeste (cf liste bulletin 
 d’information groupement pour la sécurité Aviation Civile) et/ou bénéficiant 
 d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection (CNRAC). 

100 %100 %100 %100 %    
    
    
    

100 %100 %100 %100 %    
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Stationnement 
 

Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
La redevance est calculée par heure de stationnement selon la masse maximale au décollage indiquée sur le 
certificat de navigabilité de l'aéronef, telle qu'elle apparaît sur le registre VERITAS de l'année  
en cours, arrondie à la tonne supérieure. 
Toute heure commencée est due. Une franchise de 1 heure est systématiquement accordée. 

Tari fsTari fsTari fsTari fs     
En Euro HT  
 

Trafic 
Du 01/04/2010  
au 31/03/2011  

Par tonne et par heure 0,50 

Majorat ion pour stat ionnement longue duréeMajorat ion pour stat ionnement longue duréeMajorat ion pour stat ionnement longue duréeMajorat ion pour stat ionnement longue durée    
 
Sur décision de la Commission Consultative Economique de l’Aéroport Nantes Atlantique du 06/11/2009, la 
redevance stationnement est majorée selon les pourcentages ci-dessous en fonction de la durée d’utilisation 
de l’infrastructure : 
 
 

DUREE DU STATIONNEMENT 

 

POURCENTAGE DE 
MAJORATION 

 

Durée > 60 heures 100% 
Durée > 72 heures 200% 
Durée > 96 heures 300% 

Exonérat ionsExonérat ionsExonérat ionsExonérat ions    
 
Les exemptionsLes exemptionsLes exemptionsLes exemptions    
 
�  Aéronefs spécialement affectés aux déplacements des personnalités exerçant 

des fonctions dont la liste est établie par le Ministre chargé de l'aviation 
marchande (Article 10 - Arrêté du 22.07.59). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs d'État effectuant certaines missions techniques définies par arrêté 
conjoint du Ministre chargé de l'Aviation Civile et du Ministère des Transports 
(Article 10 - Arrêté du 22.07.59). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs d'aéro-clubs privés utilisés uniquement dans un but privé et  
de plaisance à l'exclusion de tout objet professionnel ou commercial, lorsqu'ils 
utilisent certaines aires de garage spécialement désignées par la CCI Nantes 
(Article 8 - Arrêté du 22.07.59). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs de masse maximale au décollage inférieure ou égale à 2 tonnes. 
 
�  Aéronefs présentant un intérêt historique manifeste (cf liste bulletin 
 d’information groupement pour la sécurité Aviation Civile) et/ou bénéficiant 
 d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection (CNRAC). 
 

100 %100 %100 %100 %    
    

100 %100 %100 %100 %    

�  Sur décision de la CCI Nantes, et selon la réunion de la Commission Consultative 
Économique du 06.11.2009, réduction incitative accordée pour la création 
d’une base vols réguliers sur l’Aéroport Nantes Atlantique (Cf page 13). 
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Passagers 
 
 
 
 
 

Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
 
Selon l’Arrrêté modifié du 26 février 1981 du Code de l’Aviation Civile, la redevance d’usage  
des installations aménagées sur les aéroports pour la réception des passagers est due pour l’utilisation des 
ouvrages et locaux d’usage commun servant à l’embarquement, au débarquement et à l’accueil  
des passagers. 
 
Les redevances passagers sont perçues à l’occasion de l'embarquement des passagers, pour tout aéronef 
exploité à des fins commerciales ou pour tout aéronef de masse maximale au décollage égale ou supérieure 
à 6 tonnes. 
La redevance Passagers reste due quelque soit le choix d’exploitation propre de l’exploitant.  
 
Les entreprises de transport aérien sont tenues de déclarer le nombre de passagers sur la feuille  
de trafic. Si ce document n'est pas transmis au Département Comptabilité de l'Aéroport dans les 48 heures 
qui suivent le mouvement, le nombre de passagers facturé correspondra à la capacité maximale du type 
d'avion considéré (dernières données flottes transmises ou à défaut données constructeur). 
 
Cette redevance est fixée à des taux différents selon la zone géographique de destination du vol  
qu'ils effectuent ; ces destinations sont réparties en 4 zones à partir des Aéroports de France Métropolitaine. 
 
La Commission Consultative Économique de l'Aéroport Nantes Atlantique a établi le 18 novembre 1989, 
l'application d'un tarif passager spécifique aux destinations DOM-TOM. 
 
Sont considérés comme trafic DOM-TOM, les vols dont le point d'arrivée est situé en des régions terrestres et 
eaux territoriales y adjacentes classées comme DOM-TOM : Guadeloupe, Martinique, Réunion, Guyane, 
Nouvelle Calédonie, Polynésie Française, Wallis et Futuna, Mayotte, Saint-Pierre  
et Miquelon. 
 
La Commission Consultative Économique de l'Aéroport Nantes Atlantique a établi le 14 décembre 1994, 
l'application d'un tarif passager spécifique aux destinations Europe. 
 
La Commission Consultative Économique de l'Aéroport Nantes Atlantique a établi le 08 novembre 2007, 
l’application du tarif Européen aux vols domestiques. 
 
Sont considérés comme trafic Europe, les vols dont le point d'arrivée est situé en des régions terrestres et 
eaux territoriales y adjacentes dont l'autorité politique adhère à l’Union Européenne : Allemagne, Autriche, 
Belgique, Chypre, Danemark, Espagne (y compris Canaries), Estonie, Finlande, France, Grèce, Pays Bas, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pologne, Portugal (y compris 
Açores), République Tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Bulgarie et Roumanie (au 
01/01/2007), Suisse et Liechtenstein (traité européen bilatéral). 
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TTTTari fsari fsari fsari fs     
 
En Euro HT / Par passager 
 

    DOM-TOM EUROPE INTERNATIONAL 
Du 01/04/2010 au 

au 31/03/2011 
6,47 5,10 9,22 

 
 

La Commission Consultative Économique de l'Aéroport Nantes Atlantique a établi le 06 Novembre 2009, 
l’intégration des Services Publics Aéroportuaires (CREWS, Code Barre porte d’embarquement, Emulateur) 
dans la redevance Passagers. 

 
 

Exonérat ionsExonérat ionsExonérat ionsExonérat ions    
 
 
Les exemptionsLes exemptionsLes exemptionsLes exemptions    
 

�  Membres d'équipage (Article 6 - Arrêté du 28.02.81), responsables du vol  
(à l’exclusion de tout personnel d’accompagnement, de relève ou de contrôle). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Passagers en transit direct effectuant un arrêt momentané sur l'aéroport et 
repartant par le même aéronef et  avec un numéro de vol identique au numéro 
de vol de l'aéronef à l’arrivée (Arrêté du 19.12.94). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Passagers d'un aéronef ayant effectué un retour forcé sur l'aéroport en raison 
d'incidents techniques ou de conditions atmosphériques défavorables  
(Article 6 - Arrêté du 28.02.81). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Passagers d'un aéronef effectuant une escale technique  
(Article 6 - Arrêté du 28.02.81). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Enfants de moins de 2 ans (Article 6 - Arrêté du 28.02.81). 100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs présentant un intérêt historique manifeste (cf liste bulletin 
 d’information groupement pour la sécurité Aviation Civile) et/ou bénéficiant 
 d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection (CNRAC) 

    
    

100 %100 %100 %100 %    
 
 
Les réductionsLes réductionsLes réductionsLes réductions    
    
�  Sur décision de la CCI Nantes, et selon les réunions de la Commission 

Consultative Économique du 19.04.2004, du 07.12.2005 et du 08.11.2007, 
réduction incitative accordée sur ouvertures de nouvelles lignes (Cf page 11). 

Variable Variable Variable Variable 
jusqu’à 80 % jusqu’à 80 % jusqu’à 80 % jusqu’à 80 % 

maximaximaximaxi    
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Élément variable carburant  

 
 
 
 
 
L'avitaillement des aéronefs sur l'Aéroport Nantes Atlantique est assuré 24 heures sur 24 par les sociétés 
TOTAL France et SHELL AVIATION. 
 

    
    �     AVAVAVAVITAIR ITAIR ITAIR ITAIR     
        Aéroport Nantes Atlantique 
  44340 Bouguenais    
  Tél :  02.40.84.83.75  
  Fax :  02.40.84.82.64  
  

 

Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
 
Sur l'Aéroport Nantes Atlantique, les carburants et huiles à l'usage des aéronefs sont vendus au tarif pétrolier 
en cours. 
 
Il est perçu auprès des pétroliers une redevance conformément à l’Article R 224.2 du Code de l’Aviation 
Civile. Elle comporte un élément variable applicable à la quantité de carburant pour aéronefs (hors 
lubrifiants). 
 
 

Tari fsTari fsTari fsTari fs     
 
En Euro HT / Par hectolitre 
  

 Du 01/04/2010  
au 31/03/2011 

JET A1 et AVGAS 0,30 
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Incentive pour la création de nouvelles  
routes régulières pour passagers 

 
 
Par décision de la Commission Consultative du 08/11/2007 – approuvée par la D.G.A.C.  
le 16/01/2008, le gestionnaire peut accorder des « aides au lancement de toute nouvelle ligne régulière de 
transport de passagers » 
 
 
 

AAAA---- DéfinitionDéfinitionDéfinitionDéfinition    
 
Est considérée comme nouvelle route régulière pour passagers, toute nouvelle route vérifiant les conditions 
suivantes : 
 
�  Elle est sans escale pour les vols inférieurs à 5 heures. 
�  Elle est opérée par une compagnie aérienne régulière de passagers qui ouvre le vol à la vente directe au 

public. 
�  Elle est effectuée selon un horaire publié dont la régularité et la fréquence constituent des séries 

systématiques évidentes. 
�  La zone de chalandise de l’aéroport considéré, n’a pas été desservie au départ de Nantes par un vol 

régulier sans escale commerciale (pour les vols de moins de 5 heures) dans les 12 derniers mois par une 
société du groupe.  

�  Le programme comporte un minimum de 24 fréquences pour la saison IATA Eté et/ou 18 fréquences 
pour la saison IATA Hiver. 
 

En cas d’escale, les deux tronçons sont opérés avec le même numéro de vol. 
 
 

BBBB---- ModalitésModalitésModalitésModalités    
 

Toute compagnie aérienne mettant en place un vol régulier direct vers une nouvelle destination passagers 
telle que définie ci-dessus, bénéficie d’un abattement sur la redevance d’atterrissage et la redevance 
passager. 
Le montant de l’abattement est calculé selon l’ancienneté de  la route : 
 

    Année 1Année 1Année 1Année 1  80 % sur la redevance atterrissage et pax 
    Année 2Année 2Année 2Année 2  60 % sur la redevance atterrissage et pax 

    Année 3Année 3Année 3Année 3 10 % sur la redevance atterrissage et pax 
 
  
Dans le cas d’un arrêt saisonnier, le processus incitatif dégressif se poursuit au moment de la reprise de la 
ligne comme si elle n’avait jamais été suspendue. La période d’interruption est incluse dans la période 
d’abattement 
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Toute compagnie décidant d’opérer un vol régulier, sans escale commerciale et desservant la même 
destination bénéficie des mêmes abattements pratiqués sur cette destination au dit moment. 
 
Une ligne bénéficiant d’une subvention dans le cadre d’une OSP ne pourra bénéficier de cette incentive. 
 
Cette incentive pour création de nouvelle route régulière fera l’objet d’un contrat entre le gestionnaire 
(Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes) et la compagnie intéressée. Ce contrat rappellera : 
 

�  la destination concernée, 
�  la compagnie exploitante, 
�  les conditions d’exploitation de la ligne, 
�  la durée du contrat, 
�  la date d’ouverture de ligne et donc l’application de la réduction tarifaire ainsi que 
      les différentes périodes d’application des abattements, 
�  les incidences en cas de non-respect du contrat. 
 

  
Cet abattement s’applique à tous les vols, même s’ils n’étaient pas prévus dans le programme initial. La 
compagnie perd le bénéfice de ces abattements en cas de non-respect du programme annoncé et devra 
rembourser en :  
 

    Année 1Année 1Année 1Année 1  50 % du total de l’incentive perçu 
    Année 2Année 2Année 2Année 2  30 % du total de l’incentive perçu 
Année 3Année 3Année 3Année 3 10 % du total de l’incentive perçu 

 
 
Pour tout projet de développement de lignes régulières ou de vols charter, la Direction Commerciale met à 
votre disposition : études de potentiel, statistiques, études marketing. 
    
    
    
    
 

    
    �     Direction CommercialeDirection CommercialeDirection CommercialeDirection Commerciale    
 Tél : 02.40.84.81.62 
 Fax : 02.40.84.84.45  
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Incentive pour avion(s) basé(s) 
    

Modulat ionModulat ionModulat ionModulat ion    
 
Par décision de la Commission Consultative Economique  du 06/11/2009, en cohérence avec l’article R-224-
2-2 du décret 2005-827 du 20 juillet 2005 relatif aux redevances pour services rendus sur les aéroports, le 
gestionnaire peut accorder une modulation de la redevance stationnement pour toute compagnie régulière 
qui baserait un ou des avions opérant régulièrement et principalement à l’Aéroport Nantes Atlantique, et 
répondant aux conditions d’éligibilité décrites ci-dessous. 
Cette modulation est applicable pour une durée de 5 ans pour les vols réguliers passagers. 

IncentiveIncentiveIncentiveIncentive    
 
Abattement de la redevance stationnement en moyenne journalière de 37,5% en différenciant les périodes 
de la journée :  

 
Période HAUTE :  7h00 Période HAUTE :  7h00 Période HAUTE :  7h00 Période HAUTE :  7h00 ––––    22h0022h0022h0022h00    (heure locale)    Pas d’abattement 
Période BASSE Période BASSE Période BASSE Période BASSE :  22h00 22h00 22h00 22h00 ––––    7h007h007h007h00 (heure locale) Abattement 100% 

Condit ions d’él igibi l i té Condi t ions d’él igibi l i té Condi t ions d’él igibi l i té Condi t ions d’él igibi l i té     
 
La notion d’aéronef opérant régulièrement et principalement à l’Aéroport Nantes Atlantique doit répondre à 
l’ensemble des critères objectifs suivants :  
�  Avion au sens générique et non immatriculation, 
�  Opérant tout ou partie de son programme en vols réguliers, 
�  Réalisant au moins : 

·  durée vol < 1,5 h : 18 Rotations (Aller/Retour) 
·  durée vol > 1,5 h : 10 rotations (Aller/Retour)  

Par semaine au départ de Nantes Atlantique, par avion, en moyenne par saison aéronautique, 
�  Exploité par une compagnie :  
�  Générant au moins 150 000 passagers/an à Nantes Atlantique 
�  Opérant toute l’année à Nantes Atlantique avec au moins un aéronef. 

Contractual isationContractual isationContractual isationContractual isation    
 
Un contrat entre la compagnie demandeuse de cette modulation et l’Aéroport Nantes Atlantique sera établi. 
Le programme de vols prévisionnel fera partie du contrat et permettra de valider les conditions d’éligibilité. 
Des conditions de remboursement en cas de non respect des conditions y figureront.  
Un contrôle mensuel de l’activité réelle par rapport au programme prévisionnel sera effectué par l’Aéroport 
Nantes Atlantique. En cas d’écart important, et si les conditions d’éligibilité risquent de n’être plus vérifiées, 
l’Aéroport Nantes Atlantique se réserve le droit de facturer mensuellement le stationnement, et 
d’éventuellement régulariser en fin d’année. 
 
 

    
    �     Direction CommercialeDirection CommercialeDirection CommercialeDirection Commerciale    
 Tél : 02.40.84.81.62 
 Fax : 02.40.84.84.45  
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Installations 
 

 aéroportuaires         
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Assistance aéroportuaire handling   

 
 
 
 
 
L'assistance aéroportuaire sur l'Aéroport Nantes Atlantique est assurée par 5 compagnies : 

 
 

    
    �     AIR FRANCE HANDLINGAIR FRANCE HANDLINGAIR FRANCE HANDLINGAIR FRANCE HANDLING    
 Tél : 02.40.84.83.75  
 Fax : 02.40.84.82.64  
 SITA :  NTEKAAF/NTEKLAF 
 

 
 
    �     ATLANTICA NANTESATLANTICA NANTESATLANTICA NANTESATLANTICA NANTES    
 Tél : 02.40.84.82.80 
 Fax : 02.40.84.82.81 
 SITA :  NTEKDXH 
   Email :  manager-atlantica-nte@groupe-sat.com 
 

 
        
    �     AVIAPARTNERAVIAPARTNERAVIAPARTNERAVIAPARTNER    
 Tél : 02.40.84.95.26/95.23 
Mobile : +33 (0)6.73.28.42.75 
  Fax : 02.40.84.95.24 
     SITA : NTEATXH 
   Email : trafnte@aviapartner.aero ou 
         patrick.hemery@aviapartner.aero 
 

 
 
    �     RÉGIONAL CAERÉGIONAL CAERÉGIONAL CAERÉGIONAL CAE    
 Tél : 02.40.84.82.24 
 Fax : 02.40.84.82.74 
 SITA :  NTEKKYS 
 

 
 

    
    �     MAP HANDLINGMAP HANDLINGMAP HANDLINGMAP HANDLING    
 Tél : 02.40.84.83.91�
Mobile : +33 (0)6.13.36.04.09 
 Fax : 02.72.34.16.28 
 SITA :  NTEHDXH 
Email : ops.nte@map-handling-freight.com 
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Navette sur piste  

 
 
 
 
 
La mise à disposition de la navette est liée aux contraintes des utilisations pour les vols commerciaux 
programmés. 
 
 

    
    �     Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)    
        CCI NantesCCI NantesCCI NantesCCI Nantes    
 Tél : 02.40.84.81.53 
 Fax : 02.40.84.95.01 
 SITA : NTE CHXH 
 

 
 
Sur décision de la Commission Consultative Economique de l’Aéroport Nantes Atlantique du 20/10/2008, le 
coût de la prestation navette sur piste est intégré dans la redevance stationnement, sauf dans le cas suivant :  
 
Le modèle d’exploitation des aires de stationnement au contact des installations (citées ci-dessous) ne 
nécessitant pas l’utilisation d’une navette sur piste, toute demande de mise à disposition de navette sur ces 
aires de stationnement se traduira par une facturation à l’exploitant de l’aéronef. 
 
Aires de stationnement au contact :  
 

- India, Juliett, Golf, Hotel 
- Lima n°1 à 5 
- Aires de stationnement n°1 à 7 

 
 
 

Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010    
 
 

Par mouvement d’avion en heure locale EURO HT 
Pour avion de MMD £ 8 tonnes 17,89 
Pour avion de MMD > 8 tonnes 44,78 
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Passerelles 

 
 
 
 
 

 
    �     Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)    
        CCI NantesCCI NantesCCI NantesCCI Nantes    
 Tél : 02.40.84.81.53 
 Fax : 02.40.84.95.01 
 SITA : NTE CHXH 
 

 
 
 
 
 
 

Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010    
 
 
Toute utilisation des passerelles est génératrice d'une redevance d'accostage.  
Pour toute rotation supérieure à 1 heure (décomptée depuis d’accostage de l’aéronef à la passerelle jusqu’à 
son départ), la compagnie sera facturée d’un nouvel accostage. 
 
 
 

Par accostage  53,73 EUROS HT 
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Installations 
 

    

    

Banques d’enregistrement (Tari fs à compter du 01/04 /2010)Banques d’enregistrement (Tari fs à compter du 01/04 /2010)Banques d’enregistrement (Tari fs à compter du 01/04 /2010)Banques d’enregistrement (Tari fs à compter du 01/04 /2010)     
 
Le coût de mise à disposition des banques d'enregistrement est réparti entre les compagnies d’assistance en 
fonction du trafic passagers assistés embarqués. Ce tarif ne tient pas compte de l'usage du réseau CREWS. 
Chaque assistant utilisateur  reste responsable de la sécurité de ses opérations d’enregistrement, en 
particulier vis à vis des obligations de sûreté : rangement systématique des TAG à chaque fin 
d’enregistrement, vidage des poubelles… 
 
 

Pour un trafic traité par assistant de  
Par passager départ  

EURO HT 
Moins de 500 000 passagers départ 0,14 
Plus de 500 000 passagers départ Réduction de 50% 

 
 
 

 
    �     Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)Département Exploitation (PCE)    
        CCI NantesCCI NantesCCI NantesCCI Nantes    
 Tél : 02.40.84.81.53 
 Fax : 02.40.84.95.01 
 SITA : NTE CHXH 
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Autres prestations 

 
 

 
    �     Département SécuritéDépartement SécuritéDépartement SécuritéDépartement Sécurité     
 Tél : 02.40.84.96.69 
 Fax : 02.40.84.97.50 
 

 
 
 
 
 

Tari fs (à compter du 01/04/2010)Tari fs (à compter du 01/04/2010)Tari fs (à compter du 01/04/2010)Tari fs (à compter du 01/04/2010)     
 
 

 
 

EURO HT 

  
Nettoyage aires de stationnement (1)(1)(1)(1)        152,86 

 
 

 
(1)(1)(1)(1) L’intervention du SSLIA suite au déversement d’hydrocarbures, corps gras ou autres produits 

sur les aires de stationnement est systématiquement facturée à l’exploitant du vol (sur la base du 
formulaire d’intervention renseigné par le SSLIA et contresigné par le demandeur). Le tarif indiqué ci-
dessus correspond à une prestation basique, dans le cas d’une forte pollution, l’exploitant du vol devra 
supporter les coûts réels de la dépollution. 

 
 
 
 

Cater ingCater ingCater ingCater ing    
 
 

    
    �     S.R.N.A. ActairS.R.N.A. ActairS.R.N.A. ActairS.R.N.A. Actair    
 Tél : 02.40.84.83.16 
 Fax : 02.40.84.84.95 
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Redevances 
 

domaniales         
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Le Département Domaine et travaux est à votre disposition pour vous informer sur les tarifs des locaux, les 
disponibilités en locaux et terrains, et également pour étudier toute demande spécifique. 
 
 

    
    
    �     Département Domaine et Travaux Département Domaine et Travaux Département Domaine et Travaux Département Domaine et Travaux     
 Tél : 02.40.84.95.34 
 Fax : 02.40.84.97.50 
 

 
 
 

Principes généraux 
 
 
 
 
 
Les locaux sont fournis en l'état et font l'objet d'une convention d'occupation entre la Chambre de Commerce 
et d'Industrie Nantes et l'occupant. 
 
Les bureaux, locaux commerciaux et comptoirs, sont fournis avec les branchements usuels (électricité, 
téléphone, chauffage collectif). 
 
Les réserves sont fournies avec les branchements électriques et éventuellement le chauffage collectif. 
 
Les surfaces de stockage et les hangars sont fournis avec les branchements électriques. 
 
Nous louons des terrains non viabilisés. La viabilisation (raccordement d'eau, de téléphone, d'électricité et 
évacuation des eaux usées) est à la charge du locataire. Elle est facturée au prix selon devis. 
 
Tous travaux dans les locaux mis à disposition sont strictement interdits sans accord préalable de la CCI 
Nantes. La demande doit être adressée au Département Commerces et Services. 
 
Toute modification de cloisonnage ou de branchement est à la charge de l’occupant. 
La facturation est trimestrielle et payable d’avance. 
 
Tout mois commencé est dû, même en cas de libération des locaux, d’implantation nouvelle ou  
de modification de surfaces. 
 
Les surfaces des locaux sont arrondies au m² le plus proche. 
 
Les loyers sont indexés tous les ans au 1er avril selon l’indice INSEE des Loyers Commerciaux (ILC) et selon les 
termes de la convention. 
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Aérogare passagers 

 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010) 
 
 

Par mouvement d’avion en heure locale 
Par m² et  

par an 
Par m² et  

par trimestre 
Local sous-sol non climatisé 71,01 17,75 
Local sous-sol climatisé (*) 105,45 26,36 
Bureaux sous-sol  159,28 39,82 
Local RDC + Surfaces commerciales 211,89 52,97 
Comptoir 
 par module de 1,33 m 
 par mètre linéaire 

 
934,76 
703,53 

 
233,69 
175,88 

Bureaux RDC climatisés et mezzanine H4 229,08 57,27 
Bureaux 1er étage 159,33 39,83 
Comptoir litiges bagages par mètre linéaire 703,53 175,88 
Banque UM gratuit gratuit 

 
(*) les locaux sous-sol climatisés peuvent être utilisés comme local d’archives, local technique, salle de repos, vestiaires. 
 
Tout mois commencé est dû. 
 

Présentoirs revuesPrésentoirs revuesPrésentoirs revuesPrésentoirs revues    
 
En salle d’embarquement, après accord de la CCI Nantes, les compagnies peuvent installer des présentoirs 
pour revues et inflights. Les présentoirs sont fournis par la compagnie qui assure son bon état et son réassort. 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
 
 

 
 

                 ANNUEL 

Emplacement par présentoir        2 930,37 
 
Toute année commencée est due. 
  

Banques l ibBanques l ibBanques l ibBanques l ibre servicere servicere servicere service    
 
Pour toute compagnie opérant à Nantes Atlantique avec un trafic inférieur à 80 000 passagers « départ » par 
an, il y aura facturation des BLS utilisées au tarif suivant : 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
    

 
 

                 ANNUEL 

Forfait par Banque 3 000,00 
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Dès que le trafic opéré par la compagnie dépasse 80 000 passagers départs  par an, ce contrat sera suspendu.  
Dans tous les cas, l’Aéroport restera maître du déploiement des BLS : toute demande devra être adressée à la 
Direction des Opérations Aéronautiques pour analyse et réponse officielle. 
    
Dans les halls départs, après accord de la CCI Nantes, les compagnies peuvent installer des Banques Libre 
Service. Elles sont fournies par les Compagnies. 
 
Toute année commencée est due. 
 

Enseignes tourEnseignes tourEnseignes tourEnseignes tour ----opérateursopérateursopérateursopérateurs    
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
    

 
 

                 ANNUEL 

Forfait par module d’un mètre 1 445,00 
    
Les enseignes sont associées aux comptoirs.  
Afin de répondre aux critères définis par la CCI Nantes, la réalisation de l’enseigne se fera par l’intermédiaire 
de la CCI Nantes avec prise en charge financière par le tour opérateur. 
 
Le forfait permet l’affichage du nom commercial et comprend : 

�  la pose, 
�  le nettoyage, 
�  la dépose. 
 

Toute année commencée est due. 

Comptoir  tempoComptoir  tempoComptoir  tempoComptoir  temporaire raire raire raire     
 

Comptoir par demi-journée :  .....................  80,00 EUROS HT 
 
Rangement par l'utilisateur. 
Toute demi-journée commencée est due. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



���������	
��	��
������
�� Tarifs Aéroport Nantes Atlantique 28�

 
 
 
 

Zone d’aviation commerciale  

    

Bâtiment pour entreposage de matériel d’assistance (BEMA)Bâtiment pour entreposage de matériel d’assistance (BEMA)Bâtiment pour entreposage de matériel d’assistance (BEMA)Bâtiment pour entreposage de matériel d’assistance (BEMA)    
 
En EURO HT (à compter d(à compter d(à compter d(à compter du 01/04/2010)u 01/04/2010)u 01/04/2010)u 01/04/2010) 
 
 

Par mouvement d’avion en heure locale 
Par m² et  

par an 
Par m² et  

par trimestre 
Bureaux RDC/Etage 135,60 33,90 
Surface de hangar cloisonnée chauffée 124,83 31,21 
Surface de hangar non cloisonnée non chauffée 91,51 22,88 
Surface de hangar cloisonnée non chauffée 106,28 26,57 

 
Tout mois commencé est dû. 

    

ApparauxApparauxApparauxApparaux    
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
    

Par mouvement d’avion en heure locale 
Par m² et 
 par an 

Par m² et  
par trimestre 

Zone stockage extérieure pour apparaux 5,58 1,39 
 
Zone de stockage de proximitéproximitéproximitéproximité (pour apparaux) 
(concerne les zones situées le long de l’aérogare 
et du BEMA) 

11,81 2,95 

 
Tout mois commencé est dû. 

 



���������	
��	��
������
�� Tarifs Aéroport Nantes Atlantique 29�

 

 
Loueurs 

 
 

ExtérieurExtérieurExtérieurExtérieur     
 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010) 
 
 

Par emplacement Annuel Trimestriel 

Parc loueurs proximité 1 127,36 281,84 
Parc loueurs éloigné 324,88 81,22 

 
 
Tout mois commencé est dû. 
 
 

Bâtiment des loueurs de voituresBâtiment des loueurs de voituresBâtiment des loueurs de voituresBâtiment des loueurs de voitures    
 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
    
    

 Annuel Trimestriel 

Comptoir (par mètre linéaire) 703,53 175,88 
Bureau (par m²) 210,82 52,71 

 
 
Tout mois commencé est dû. 
 
 

Hangar de préparat ion des loueurs de voituresHangar de préparat ion des loueurs de voituresHangar de préparat ion des loueurs de voituresHangar de préparat ion des loueurs de voitures    
 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
 
 

 Annuel 

Coût par Box/an 737,95 
 
 
Toute année commencée est due. 
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Zone aviation légère  

 
 
 
 
 
 En EURO HT (à compter du 01/04/201(à compter du 01/04/201(à compter du 01/04/201(à compter du 01/04/2010)0)0)0)    
 
 

 Par m² et 
 par an 

Par m² et par 
trimestre  

Terrain non viabilisé pour hangar privé 4,26 1,06 
Terrain viabilisé pour hangar privé 5,58 1,39 
Hangar 23,72 5,93 
Bureaux/Bungalows 67,83 16,96 

 
 
 
 
 
Tout mois commencé est dû. 
 

Zone de la tour  

 
 
 
 
 
 En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
    
 
 

 Par m² et 
par an 

Par m² et par 
trimestre  

Terrain viabilisé 5,58 1,39 
Bureau d’exploitation Bâtiment de la Tour 159,33 39,83 
Bureau climatisé Bâtiment Modulaire Fret  171,63 42,91 
Bureau climatisé Bâtiment de la Tour 171,63 42,91 

 
 
Tout mois commencé est dû. 
 
 
 
 
 
 

        

 



���������	
��	��
������
�� Tarifs Aéroport Nantes Atlantique 31�

        

Installations 
 

extra-aéroportuaires  
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Entreposage fret  :  chambre froideEntreposage fret  :  chambre froideEntreposage fret  :  chambre froideEntreposage fret  :  chambre froide    
 
(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010) 
 
 

Coût d’utilisation de la chambre froide 
(température dirigée +/-)     

EURO HT 

Forfait de prise en charge 17,78 
Manutention par Kg :  

De 0 à 100 0,17 
De 101 à 1000 0,09 

+ de 1000 0,06 
Entreposage par Kg :  

De 0 à moins de 6 heures 0,05 
De 6 à moins de 12 heures 0,06 

De 12 à moins de 18 heures 0,08 
De 18 à moins de 24 heures 0,09 

+ de 24 heures * (par tranche de 24 h 
suplémentaire) 

0,13 

 
* Toute tranche de 24 heures commencée est dûe. 
 

    
    �     Direction CommercialeDirection CommercialeDirection CommercialeDirection Commerciale    
 Tél : 02.40.84.81.62 
 Fax : 02.40.84.84.45  
 

 
 

Téléaff ichageTéléaff ichageTéléaff ichageTéléaff ichage    
 
En EURO HT  (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010) 
 
 

Type d’écran 
Coût de mise en 

service�
Redevance 
annuelle  

Écran service en aérogare 1 737,13 544,99 
Écran service en point distant 
(hors aérogare) 

3 269,69 544,99 

Écran 32’ ou 40’ 3 269,69 1 047,63 
 
 

 
    �     Département Gestion TechniqueDépartement Gestion TechniqueDépartement Gestion TechniqueDépartement Gestion Technique    
                                                        et Maintenanceet Maintenanceet Maintenanceet Maintenance    
 Tél : 02.40.84.81.29 
 Fax : 02.40.84.97.50 
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Station de LavageStation de LavageStation de LavageStation de Lavage    
 

 EURO HT�
 

Par lavage 
 

2,26  
(avec carte de lavage) 

 
 

Remplacement carte abîmée ou perdue 
 

8,36 
 

 
 

Pour information et fourniture de cartes :Pour information et fourniture de cartes :Pour information et fourniture de cartes :Pour information et fourniture de cartes :    
 
 �     Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique     
        et et et et     MaintenanceMaintenanceMaintenanceMaintenance    
 Tél : 02.40.84.81.45 
 Fax : 02.40.84.80.07 
 

Parking du Personnel Parking du Personnel Parking du Personnel Parking du Personnel     
 
 

Abonnement 
(avec carte magnétique d’accès) 

EURO HT�

Abonnement Mensuel* 10,87 
Remplacement carte abîmée ou perdue 8,36 

 
 
Tout mois commencé est dû. 
 
* La facturation est effectuée en année civile ou en fonction des mois de validité demandés. Le tarif appliqué 
est celui en cours de validité au moment du démarrage de l’abonnement. 
 
 

Pour information et fourniture de cartes :Pour information et fourniture de cartes :Pour information et fourniture de cartes :Pour information et fourniture de cartes :    
    
    �  Service Parcs AutosService Parcs AutosService Parcs AutosService Parcs Autos    
 Tél : 02.40.84.96.88 
  Email :   j.lorteau@nantes.aeroport.fr 
 

Badges Sûreté Badges Sûreté Badges Sûreté Badges Sûreté     
 

         EURO HT�
 

Fabrication d’un badge 
 

40,00 

 

Fabrication d’une vignette automobile zone réservée 
 

20,00 

 
Pour information et fourniture de badges :Pour information et fourniture de badges :Pour information et fourniture de badges :Pour information et fourniture de badges :    
    
    ��� �     Service des badgesService des badgesService des badgesService des badges    et accès à la zone et accès à la zone et accès à la zone et accès à la zone 

réservéeréservéeréservéeréservée    
 Tél : 02.40.84.99.88 
     Fax :   02.40.84.82.11 
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. 
 
 

Prestations  

 
 
 
 
 

Charges locativesCharges locativesCharges locativesCharges locatives    
 
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
 
    �     Département Domaine et TravauxDépartement Domaine et TravauxDépartement Domaine et TravauxDépartement Domaine et Travaux    
 Tél : 02.40.84.95.34 
 Fax : 02.40.84.97.50 
 

 
 
 
 
 

ChauffageChauffageChauffageChauffage    
 
 
Les charges réelles sont réparties au prorata des surfaces occupées.  
 
 
 En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010) 
 
 

Tarif 2010 
selon surface de 

référence 
en m²/an �

Aérogare du RDC au 2ème 24,55 
Aérogare sous-sol 8,07 
Bâtiment loueurs 16,09 
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EauEauEauEau    
 
 
Les charges réelles sont réparties au prorata des surfaces. 
 
 En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010) 
 
 

Tarif 2010 
selon surface de référence 

en m²/an �
Aérogare  3,50 
BEMA  3,08 
Bâtiment loueur  2,37 

 

Tarif 2010 
selon surface de référence 

en m²/an �
Usagers  1,62 
Logements  1,03 

 
 

GazGazGazGaz    
 
 

Au m3 :  ............................... 0,49 EURO HT 
 (selon le relevé de compteur) 

 
 
 
 
 

Électr ic i téÉlectr ic i téÉlectr ic i téÉlectr ic i té     
 
 
La participation couvre les consommations et les charges de structure (utilisation du réseau,…).  
La facturation est trimestrielle sur relevé des compteurs privatifs ou communs (au prorata des m²). 
 
 

L’unité :  .............................  0,18 EURO HT 
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Enlèvement des orduresEnlèvement des orduresEnlèvement des orduresEnlèvement des ordures    
 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
 
 

Tarif 2010 
Par m² 

et par an�
Aérogare 16,94 
Zone d’aviation légère 16,94 
BEMA 16,94 
Bâtiment Loueurs 16,94 
Zone de la Tour 16,94 

 
 

Nettoyage des part ies communesNettoyage des part ies communesNettoyage des part ies communesNettoyage des part ies communes    
 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
 
 

Tarif 2010 
Par m² 

et par an�
Zone de la Tour 4,96 

 

Prestat ions techniquesPrestat ions techniquesPrestat ions techniquesPrestat ions techniques    
 
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
 
    �     Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique     
        et et et et  MaintenanceMaintenanceMaintenanceMaintenance    
 Tél : 02.40.84.81.45 
 Fax : 02.40.84.80.07 
 

 

Tari f mainTari f mainTari f mainTari f main----d’œuvre CCId’œuvre CCId’œuvre CCId’œuvre CCI    
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
 

 Main-d'œuvre maintenance 
de 6h00 à 22h00�

Une heure 43,00 
 
 
 De 22h00 à 6h00 : majoration de 100 % 
 Week-end : majoration de 150 % 
 

Demande de devisDemande de devisDemande de devisDemande de devis    

Chaque devis demandé sera facturé 40€ sauf en cas de commande (réalisation des travaux) 
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Assistance suivi de travauxAssistance suivi de travauxAssistance suivi de travauxAssistance suivi de travaux    
 
 
En cas d’intervention d’entreprise extérieure, lorsque la consultation et/ou le suivi des travaux sont assurés 
par la CCI, cette prestation est facturée au client par une majoration à un taux de 15 % du montant hors taxes 
des factures correspondantes. (A noter qu’aucun matériel ou fourniture ne pourra être livré sans prestation 
complémentaire).  
 
 
 
 

Forfai ts de travaux Forfai ts de travaux Forfai ts de travaux Forfai ts de travaux ––––    Service Gestion Technique et MaintenanceService Gestion Technique et MaintenanceService Gestion Technique et MaintenanceService Gestion Technique et Maintenance    
 
 
 

Forfait pour le déplacement Coût�
Forfait pose d’une prise électrique 43,00 €HT +  coût du câble 
Forfait pose d’une prise téléphonique 43,00 €HT +  coût du câble et 

protections électriques 
Forfait remplacement pour un canon de porte sous pass 94,00 €HT 
Forfait remplacement pour un canon de boîte aux lettres 39,00 €HT 
Remplacement d’une clé 29,00 €HT 
Forfait remplacement d’un tube fluo + starter 7,00 €HT +  Main d’oeuvre 

 
 

Prestat ion Formation Sécur itéPrestat ion Formation Sécur itéPrestat ion Formation Sécur itéPrestat ion Formation Sécur ité     
 
 
Le gestionnaire assure les formations réglementaires en matière de sécurité sur la plate-forme de Nantes. 
 
 
En EURO HT     
 

 �
 

Par personne 
 

50,00  
 
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
 
    �     Département SécuritéDépartement SécuritéDépartement SécuritéDépartement Sécurité    
 Tél : 02.40.84.96.69 
 Fax : 02.40.84.97.50 
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Usage des installations  

 
 
 
 
 

PhotocopiePhotocopiePhotocopiePhotocopie    
 
 

Par feuille :  ........................  0,16 EURO HT 
 
 
 
 
 

Statist iques/Bordereaux de facturationStatist iques/Bordereaux de facturationStatist iques/Bordereaux de facturationStatist iques/Bordereaux de facturation    
 
 
 
Justificatifs, bordereaux de facturation supplémentaires (hors frais d'envoi de la facture) et données 
statistiques de trafic :  
 
 
 
 

 
 

Coût 

 
Pour information  

 

 
Numéro de 
téléphone 

 

 
 

Numéro de fax 
 

Justificatifs, bordereaux  

 

 
7,00 EUROS HT 

par envoi 
 

 
Département 
Comptabilité 

 

02.40.84.95.56 02.40.84.95.00 

Statistiques Sur devis 

 
Département 
Contrôle de 

Gestion 
 

02.40.84.84.47 02.40.84.95.00 
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Locat ion des l ignes téléphoniques (à compter du 01/ 04/2010)Locat ion des l ignes téléphoniques (à compter du 01/ 04/2010)Locat ion des l ignes téléphoniques (à compter du 01/ 04/2010)Locat ion des l ignes téléphoniques (à compter du 01/ 04/2010)     
 
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
 
    �     Département Gestion TechniquDépartement Gestion TechniquDépartement Gestion TechniquDépartement Gestion Technique e e e     

et et et et     MaintenanceMaintenanceMaintenanceMaintenance    
 Tél : 02.40.84.81.45 
 Fax : 02.40.84.80.07 
 

 
 
Le tarif ne couvre pas les communications qui sont facturées en sus. 
Le tarif couvre : 

�  le relevé global des consommations mensuelles, 
�  les renvois, rappels, filtrages, lignes groupées selon spécification de l’utilisateur, 
�  la quote-part abonnement. 

 
 
Jusqu’à 5 lignesJusqu’à 5 lignesJusqu’à 5 lignesJusqu’à 5 lignes    (en EURO HT)    ::::    
 
 

Catégorie Sélection 
directe 

à l’arrivée �
Accès direct 
à l’extérieur 

Ligne 
intérieure 

Nb de n° 
abrégés 
Gratuits 

Par trimestre/ 
par 

catégorie/par 
ligne 

A O O/N O 10 100,14 
B O/N O/N O 10 86,43 
C N N O 10 54,17 

 
Tout trimestre commencé est dû. 
 
AuAuAuAu----delà de 5 lignesdelà de 5 lignesdelà de 5 lignesdelà de 5 lignes    (en EURO HT):    
    

Nombre de lignes 
Nb de n° 

abrégés gratuits  

Taux de 
réduction par 
ligne (toute 
catégorie) 

De 6 à 15 lignes 20 - 10 % 
De 16 à 30 lignes 30 - 15 % 
Plus de 30 lignes 60 - 20 % 

    
Tout trimestre commencé est dû.  

 
 EURO HT 

Ligne inter auto spécialisée (par ligne/an)  352,49 
Ligne hors autocommutateur par ligne et par an 
(France Télécom, ADSL, Numéris, Transpac, spécialisée,…) 

 166,91 

Ligne interface Z (extension par ligne par an)  63,50 
N° abrégé supplémentaire par numéro et par mois  1,03 
Renvoi de communication à l’extérieur par ligne et par mois Gratuit 
Justificatif détaillé  4,41 
Forfait de transfert et mise en parallèle par ligne  94,37 

 
Tout trimestre commencé est dû. 
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Locat ion des postes avec entretienLocat ion des postes avec entretienLocat ion des postes avec entretienLocat ion des postes avec entretien    
 
 
En EURO HT (à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)(à compter du 01/04/2010)    
 
 

 
Poste par 
trimestre 

Catégorie 1 32,78 
Catégorie 2 26,69 
Catégorie 3 15,87 
Catégorie 4 8,36 

 
Tout trimestre commencé est dû. 

CommunicatCommunicatCommunicatCommunicat ionsionsionsions    
 
 
Facturation au tarif opérateur en vigueur en fonction des justificatifs fournis par l’opérateur. 
 

Locat ion des l ignes Informatiques (à compter du 01/ 04/2010)Locat ion des l ignes Informatiques (à compter du 01/ 04/2010)Locat ion des l ignes Informatiques (à compter du 01/ 04/2010)Locat ion des l ignes Informatiques (à compter du 01/ 04/2010)     
 
Ligne EthernetLigne EthernetLigne EthernetLigne Ethernet    : : : :     
    

En EURO HT 
Par ligne  
et par an 

Ligne Ethernet 150,52 
 
Tout trimestre commencé est dû. 
Sont inclus dans ce tarif : La liaison cuivre cat 6, le raccordement en baie de brassage (module RJ45) dans un 
local technique CCI-Aéroport, son raccordement sur RJ45 au point de distribution final, la recette globale, la 
maintenance. 
 
Non inclus dans ce tarif : Les cables brassage, les cables connection réseau poste. 
Toute intervention complémentaire (modification brassage…) sera facturée au temps passé selon tarif en 
vigueur. Toute liaison cuivre vers un local technique non CCI-Aéroport sera facturée sur devis. 
 
Ligne privative fibre optiqueLigne privative fibre optiqueLigne privative fibre optiqueLigne privative fibre optique    : : : :     
 
Inclus :La liaison fibre (1 paire), le raccordement sur tiroir optique dans un local technique CCI-Aéroport, son 
raccordement sur tiroir optique au point de distribution final, la recette globale, la maintenance. 
 

En EURO HT  
Forfait de raccordement par fibre 150,52 
Liaison fibre optique multimode par hm/an et par fibre (1 paire) 50,17 
Liaison fibre optique monomode par hm/an et par fibre (1 paire) 70,24 

 
Tout trimestre commencé est dû. 
Toute intervention complémentaire (modification brassage…) sera facturée au temps passé selon tarif en 
vigueur. Toute liaison fibre vers un local technique non CCI-Aéroport sera facturée sur devis. 
 
Location d’espace en locaux technique CCILocation d’espace en locaux technique CCILocation d’espace en locaux technique CCILocation d’espace en locaux technique CCI----AéroportAéroportAéroportAéroport    IT :IT :IT :IT :    
 

En EURO HT par an 
1 U en Rack réseau 100,35 

 
Tout trimestre commencé est dû. 
Inclus dans ce tarif : l’emplacement en rack, l’alimentation électrique ondulée. 
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Services Grand Public   
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Location de salons 

    
    

 

 
 

CAPACITE MAXIMALE SELON  
 

L’AMENAGEMENT 
SURFACE EN m2
 

 
DEMI-JOURNÉE 

 
 Matin : 8h – 13h 
 Après-midi : 14h – 19h 

 
JOURNÉE 

 
(8h – 19h) 

 
    
SALON JULES VERNESALON JULES VERNESALON JULES VERNESALON JULES VERNE    

 
En carré : 24 fauteuils ou 40 chaises   
En U : 32 personnes     
Ecolier : 50 personnes 
Epi : 80 personnes 
Cinéma : 100 personnes 
Cocktail : 200 personnes 

 
 
 

250 
 

339,00 500,00 

 
SALON DUCHESSE ANNESALON DUCHESSE ANNESALON DUCHESSE ANNESALON DUCHESSE ANNE    
 

 
En carré : 20 personnes 
En U : 18 personnes + un espace 
détente         

 
78 

 
207,00 

 
318,00 

    
SALON MELLINETSALON MELLINETSALON MELLINETSALON MELLINET    
    

 
En carré : 14 personnes 
En U : 12 personnes 

26 167,00 258,00 

 
SALON GRASLINSALON GRASLINSALON GRASLINSALON GRASLIN    
 

 
Table ovale jusqu'à 10 personnes                    
 

 
28 

 
86,00 

 
147,00 

 
SALON POMMERAYESALON POMMERAYESALON POMMERAYESALON POMMERAYE    
 

 
Table ovale jusqu'à 10 personnes                    
 

 
25 

 
86,00 

 
147,00 

 
SALON FEYDEAUSALON FEYDEAUSALON FEYDEAUSALON FEYDEAU 
 

 
Table rectangulaire jusqu'à 6 
personnes 

 
 

13 

 
 

71,00 

 
 

116,00 

  
 

Tout dépassement d’horaire fera l’objet d’une facturation complémentaire. 
 Tous ces tarifs s’entendent hors prestations de service. 

Pour la location en soirée (à partir de 19h00), le tarif ½ journée s’applique. 
 

 

La location de salons permet de disposer des équipements suivants : 
 

 
 

Vidéo-projecteur (dans les salons Jules VERNE, MELLINET, et DUCHESSE ANNE 
Rétro-projecteur 
Sonorisation (dans le salon Jules VERNE) 

Compris dans le prix 
(à confirmer à la réservation) 

 

Une place de parking offerte par participant sur la durée de la location (dans la limite des places disponibles) 
 
Tous les salons sont équipés de paperboard avec tableau blanc et ont accès au réseau WIFI. 
 
Le délai d’annulation sans frais est de 3 jours avant la date de réservation du salon. 
Toute annulation non-réalisée au plus tard 3 jours avant la date de réservation entraînera la facturation de 
50% du tarif de la salle réservée. 

    
Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
    
    �     Département Services ClientsDépartement Services ClientsDépartement Services ClientsDépartement Services Clients    
    

   Tél : 02.40.84.81.51 
   Fax : 02.40.84.95.02 
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Stationnement parcs Autos  

 
 

Les parkingsLes parkingsLes parkingsLes parkings    
 
Les parkings ci-dessous sont mis à votre disposition : 

 

Le paiemLe paiemLe paiemLe paiement des parkingsent des parkingsent des parkingsent des parkings    
 
Différents modes de paiements sont acceptés : 
 

�  aux  bornes de sortie par carte bancaire (hors cartes MAESTRO et ELECTRON) 
�  aux caisses automatiques par carte bancaire : en zone arrivée de l'aérogare (Halls 1 et 4) et en 

entrée des parcs P0 et P1 EST, 
�  au Point Information Parkings (rez-de–chaussée du parking couvert P4) par chèque, espèces ou carte 

bancaire. 
 
 

Les tari fs stat ionnementLes tari fs stat ionnementLes tari fs stat ionnementLes tari fs stat ionnement    
    

 
�  Les tarifs horairesLes tarifs horairesLes tarifs horairesLes tarifs horaires    

 

En EURO TTC 
 

FORFAIT 
De 0H00 à 

3h00 
De  3H00 à 

12h00 
De  12H00 à 

24h00 
Par journée 

supplémentaire 

1 semaine  
(de 6 à 8 

jours) 

Par journée 
supplémentaire 

P0 P0 P0 P0 ECOECOECOECO    3,00 5,00 8,00 5,00 33,00  5,00 
P0 RESA P0 RESA P0 RESA P0 RESA ––––P0 P0 P0 P0 ----    P1P1P1P1    3,00 6,00 10,00 7,00 45,00  7,00 
P2 P2 P2 P2 ----    P3 P3 P3 P3 ****     3,00 9,00 14,00 11,00 69,00 11,00 
P4 P4 P4 P4 (couvert)(couvert)(couvert)(couvert)    4,00 10,00 18,00 15,00 93,00 15,00 

  
 

* * * * Les parkings extérieurs P2 et P3 proposent une demieune demieune demieune demie----heure de gratuitéheure de gratuitéheure de gratuitéheure de gratuité pour les personnes venant 
accueillir ou déposer des passagers. 
 
En cas de dépassement d’horaires, le tarif passe automatiquement au forfait supérieur.  
 
Les tarifs du stationnement des parcs autos sont modifiables en cours d’année sur décision du gestionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 

P0 éco 
P0 Résa 

Parking extérieur « éco » conseillé pour une durée supérieure à 5 jours 
 

Parking extérieur dédié à la réservation 

P0 - P1 Parkings extérieurs conseillés pour une durée supérieure à 5 jours  

P2 – P3 Parkings extérieurs conseillés pour une durée inférieure à 5 jours 

P4 Parking couvert, toutes durées, accès direct à l’aérogare – réservation possible. 
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�  Les tarifs Abonnements stationnementLes tarifs Abonnements stationnementLes tarifs Abonnements stationnementLes tarifs Abonnements stationnement    
 

 

 
FORFAIT 

        P2 EST     P4 ETAGES 
P4  

Espace Réservé 
  P4 Park B.FLYER 

Carte Trimestrielle 
Carte Semestrielle 
Carte Annuelle 

 180,40 
 325,60  
       594,00 

 344,40 
 621,60 
 1134,00 

360,80 
651,20 

1188,00 

 377,20 
 680,80  
      1242,00 

 

Tout mois commencé est dû. 
Dans la limite des places disponibles – Abonnement possible jusqu’au 31/03/2011 maximum – 
 
 
À partir de 3 cartes d’À partir de 3 cartes d’À partir de 3 cartes d’À partir de 3 cartes d’abonnement pour une même soc iété, des réductions sont accordées, à abonnement pour une même société, des réductions so nt accordées, à abonnement pour une même société, des réductions so nt accordées, à abonnement pour une même société, des réductions so nt accordées, à 
hauteur dehauteur dehauteur dehauteur de    ::::    

----    15 % (de 3 à 5 cartes) 15 % (de 3 à 5 cartes) 15 % (de 3 à 5 cartes) 15 % (de 3 à 5 cartes)     
----    30 % (à partir de 6 cartes)30 % (à partir de 6 cartes)30 % (à partir de 6 cartes)30 % (à partir de 6 cartes)    
    

    Une réduction de 50% sera accordée pour tout abonnement moto.Une réduction de 50% sera accordée pour tout abonnement moto.Une réduction de 50% sera accordée pour tout abonnement moto.Une réduction de 50% sera accordée pour tout abonnement moto.    
    
 

 
 

Tarif Remplacement carte magnétique d’accès En Euros TTC 

Remplacement carte abîmée ou perdue 10,00 
 
 

Réservat ions parkingsRéservat ions parkingsRéservat ions parkingsRéservat ions parkings    
 
Un système de réservation est en place sur certains parkings. 
Il est possible de réserver une place de stationnement jusqu’à 18h00 la veille du départ, dans la limite des 
places disponibles .  
Cette prestation est payable par carte bancaire à distance au moment de la réservation. 
 

Réservation d’une place de stationnement En Euros TTC 
Sur le parking PO RESA 12,00 
Sur le parking P4 couvert 15,00 

        
Pour information et réservation :Pour information et réservation :Pour information et réservation :Pour information et réservation :    

    
    �     Point Information ParkingsPoint Information ParkingsPoint Information ParkingsPoint Information Parkings    
 Tél : 02.40.84.81.00 
  Email :    peage.parking@nantes.aeroport.fr 
 

Prestat ions parking pour opérations spécif iquesPrestat ions parking pour opérations spécif iquesPrestat ions parking pour opérations spécif iquesPrestat ions parking pour opérations spécif iques    
 
Des prestations pour évènements spécifiques sont possibles sur demande écrite préalable, spécifiant 
précisément le besoin (date de l’évènement, durée, nombre de véhicules, parking souhaité, adresse de 
facturation, n° TVA intracommunautaire, coordonnées téléphoniques et mail). Un devis sera établi et envoyé 
au demandeur. 
 

        Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
    
    �     Service Parcs AutosService Parcs AutosService Parcs AutosService Parcs Autos    
 Tél : 02.40.84.96.88 
  Email :    j.lorteau@nantes.aeroport.fr 
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Tickets agences de voyagesTickets agences de voyagesTickets agences de voyagesTickets agences de voyages    
 
Des tickets parkings peuvent être vendus aux agences de voyages en ayant fait la demande préalablement 
par écrit (délai de réalisation = 15 jours).  
Ils sont commercialisés par lot de 10. La valeur de ces tickets sera déterminée par l’agence de voyages. 
Pour tout stationnement dépassant la valeur du ticket parking, un paiement complémentaire sera demandé. 
Ces tickets sont interdits à la revente et ne feront l’objet d’aucun remboursement. 
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
    

  
fax : 02.40.84.84.45 
Email :    j.lorteau@nantes.aeroport.fr 

Enlèvement de véhiculeEnlèvement de véhiculeEnlèvement de véhiculeEnlèvement de véhicule    
 
 
Un service d'enlèvement des véhicules en stationnement irrégulier est institué aux conditions tarifaires 
suivantes : 
 
 

Par opération :  ..................  86,45 EUROS TTC 
 

Pénali tés pour stationnement abusi f sur Parking P5 loueurPénali tés pour stationnement abusi f sur Parking P5 loueurPénali tés pour stationnement abusi f sur Parking P5 loueurPénali tés pour stationnement abusi f sur Parking P5 loueurssss    
 
Par véhicule en stationnement abusif : ……….  93,00 EUROS TTC 
 
 

 
Pour toute information parkings :Pour toute information parkings :Pour toute information parkings :Pour toute information parkings :    

    
    �     Point Information ParkingsPoint Information ParkingsPoint Information ParkingsPoint Information Parkings    
 Tél : 02.40.84.81.00 
  Email :    peage.parking@nantes.aeroport.fr 
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Autres prestations  

 
 
 

 EURO TTC 

Dépôt de petits objets sous enveloppe (28X36cm par dépôt)  
Dépôt d’autres objets (volume maximum 22X31X26cm par dépôt) 
 

10,00 
15,00 

 
Envoi télécopie/fax 1ère feuille  
Envoi télécopie/fax feuille supplémentaire  

4,00 
2,00 
 

Banque mobile congrès (par demie journée) 95,68 
Prises de vues* 

Prise en charge 
par heure 

 
87,71 
41,76 

 
* La prestation “Prises de vues” est possible uniquement les jours ouvrables et en zone publique sous réserve 
d’acceptation par la CCI Nantes. 
Toute heure commencée est due. 
 
Pour toute demande de prestations d’accueils spécifiques, nous consulter. 
 

Service Coupe Fi le Pass B.FlyerService Coupe Fi le Pass B.FlyerService Coupe Fi le Pass B.FlyerService Coupe Fi le Pass B.Flyer     
 
Le service Pass B.Flyer propose  un accès prioritaire aux postes d'inspections filtrage du Hall3 et Hall4 de 
l'Aéroport Nantes Atlantique, par un passage reservé aux abonnés. 
 
Il garantit ainsi un passage en toute sérénité, quelque soit l'affluence à l'entrée des salles 
d'embarquement. 

·  Abonnement 1 an au Service Coupe file  = 120 EUROS TTC120 EUROS TTC120 EUROS TTC120 EUROS TTC 
·  Offre**** "Voyageurs Fréquents" = Abonnement remboursé******** pour tout passager voyageant + 20 fois 

par an au départ de l'Aéroport Nantes Atlantique ********  
·  Abonnement nominatif.  
·  L'accès au coupe file est réservée aux passagers munis d'une carte d'embarquement.  

* * * * Offre valable jusqu'en Septembre 2010 
 
** Le montant de l'abonnement annuel est remboursé à partir du 21ème passage au coupe file, sur une 
période glissante de 12 mois à partir du 1er passage enregistré. 
Les demandes de remboursement se feront par écrit, en joignant 1 R.I.B.,  à l'adresse suivante :  
 

Service Remboursement Pass B.Flyer 
- Direction marketing - Aéroport Nantes Atlantique - 

44346 Bouguenais cedex 
 
 
    
�  Direction des Opérations AéronautiquesDirection des Opérations AéronautiquesDirection des Opérations AéronautiquesDirection des Opérations Aéronautiques    
                        Département Services ClientsDépartement Services ClientsDépartement Services ClientsDépartement Services Clients    
    

 Tél : 02.40.84.80.00 
 Fax : 02.40.84.95.02 
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Liaisons Nantes-Aéroport 

 
    

Renseignements    
 

0 801 444 444 
 

Service TAN AIR    

Tickets    
    
    
    

    
Le ticket    
    
 
    
    

 
Assuré par une navette TAN (Transport de l’Agglomération Nantaise) / 21 places. 
 

En vente dans le car TAN AIR ou dans les points de vente TAN. 
Valables 1 heure sur les liaisons aéroport et le réseau urbain. 
 
 
07,00 EUROS TTC                      Tarifs valables au 01-04-2010 
 
 
 

    
Arrêts    

 

Aéroport / Gare SNCF Sud / Cité des Congrès  / Commerce  
 

 

 

Ligne de bus TAN numéro 37 
    

    
    

    

Ligne 37Ligne 37Ligne 37Ligne 37  
De la Place du commerce : prendre la ligne 3 du TRAMWAY jusqu’au terminus (NEUSTRIE)  
Puis, prendre la ligne de bus numéro 37 jusqu’à Nantes Atlantique 
 

                                                  (selon tarif TAN en vigueur) 
 

Espace publicité  

 

Différents types d’espaces publicitaires sont disponibles à l’Aéroport Nantes Atlantique. 
 
- Pour l’affichage ou une opération publicitaire à l’intérieur ou à l’extérieur de l’aérogare :  

    
    
    �     LUMINANCE INTERNATIONALLUMINANCE INTERNATIONALLUMINANCE INTERNATIONALLUMINANCE INTERNATIONAL    
                                                            Xavier ARNAUD 
 Tél : 02.40.84.96.88 ou 01.53.92.25.01 
   

 
- Pour les encarts publicitaires dans le guide horaires et services : 
 

    
    �     AIRPORT COMMUNICATIONAIRPORT COMMUNICATIONAIRPORT COMMUNICATIONAIRPORT COMMUNICATION    
                                                            Christelle DUGUA 
 Tél : 04.67.0712.33 
 

    

- Pour la publicité sur les tickets parkings : 
 

    
    �     ATOUT TICKETATOUT TICKETATOUT TICKETATOUT TICKET    
               Eric LOPEZ 
 Tél : 04.67.0712.33 
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SSSSommaireommaireommaireommaire     
 
 
 
 
 
                                             
  
AÉROPORT ST-NAZAIRE MONTOIR 
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 - Passagers  ...................................................................................................................  08 
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Installations extraInstallations extraInstallations extraInstallations extra----aéroportuairesaéroportuairesaéroportuairesaéroportuaires    ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................                                    19191919    
 

 

 - Prestations  .................................................................................................................  21 
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 - Espace publicité  .........................................................................................................  27 
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En annexeEn annexeEn annexeEn annexe    : : : :     
    ----    A qui vous adressezA qui vous adressezA qui vous adressezA qui vous adressez    ????                    
    ----    Nos conditions générales de vente Nos conditions générales de vente Nos conditions générales de vente Nos conditions générales de vente     
 
 
 
Attention……Attention……Attention……Attention……    
 * Nos tarifs sont  - applicables au 1er avril 2010, 
       - modifiables par décision gouvernementale. 
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Redevances 
 

 aéronautiques ��
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Bases des prestations aéronautiques 
 
 
 
 
 
Le Département Comptabilité est à votre disposition pour vous informer sur les tarifs des redevances 
aéronautiques ainsi que les exonérations applicables. Il assure la centralisation des informations 
relatives à vos flottes, les simulations tarifaires ainsi que l’ouverture de vos comptes clients. Il traite vos 
réclamations dans le respect de notre engagement Qualité. 
 
Un comptoir est disponible dans le Bureau des Pilotes situé dans l’aérogare, pour vous permettre de 
déclarer les informations nécéssaires pour une facturation différée.     
 
 
 
 

Pour inforPour inforPour inforPour information :mation :mation :mation :    
 
    �     Département ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement Comptabilité     
 Tél : 02.40.84.83.45 
 Fax : 02.40.84.95.00 
 

 
 
 
 
 

À qui incombe la charge des redevances ?À qui incombe la charge des redevances ?À qui incombe la charge des redevances ?À qui incombe la charge des redevances ?    
 
�  Les redevances aéronautiques (Atterrissage, Stationnement et Passagers) sont dues pour chaque 

mouvement par l’exploitant de l’aéronef. 
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Atterrissage  
Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
La redevance est due pour tout aéronef effectuant un atterrissage. Elle est calculée d'après la masse 
maximale au décollage (MMD) portée sur le certificat de navigabilité de l'aéronef, arrondie à la tonne 
supérieure, ainsi qu'elle apparaît sur le registre VERITAS de l'année en cours (ou le certificat de 
navigabilité). 
 
Pour tous les aéronefs, la redevance d’atterrissage comprend de façon forfaitaire l’usage de l’installation 
de balisage. 
 
En EURO HT 
 

     
Par AtterrPar AtterrPar AtterrPar Atterrissageissageissageissage    

MasseMasseMasseMasse Du 01/04/2010 au 
31/03/2011 

1 à 2 tonnes :  5,24 
3 à 6 tonnes :  9,44 
7 à 12 tonnes : 

7 tonnes 
par tonne suppl. 

 
11,33 
1,62 

13 à 24 tonnes : 
13 tonnes 

par tonne suppl. 

 
34,73 
3,02 

25 à 74 tonnes : 
25 tonnes 

par tonne suppl. 

 
86,30 
7,89 

75 tonnes et + : 
75 tonnes 

par tonne suppl. 

 
713,06 
15,67 

Forfai ts aéronautiquesForfai ts aéronautiquesForfai ts aéronautiquesForfai ts aéronautiques    
 
Pour tout aéronef de masse maximale au décollage inférieure ou égale à 6 tonnes (aviation générale, 
privée ou d’affaires) et sur demande préalable effectuée auprès de l’Aéroport Nantes Atlantique 
(Département Comptabilité), il y a possibilité de procéder à une facturation forfaitaire de redevances 
aéronautiques selon une périodicité semestrielle ou annuelle (forfaits applicables à partir d’un vol par 
mois minimum). 
Ces forfaits comprennent les redevances d’atterrissage et de stationnement, la redevance « passagers » 
étant facturée en supplément. 
L’acceptation du forfait est soumise à la condition du renvoi sous 15 jours du « bon pour accord » signé 
par le bénéficiaire. Le non-respect de ce délai entraînera la reprise de la facturation des redevances 
d’atterrissage et de stationnement au tarif normal en vigueur pour la période concernée. 
La facturation est émise à terme à échoir, exigible au plus tard 30 jours après sa date d’émission et 
renouvelée par tacite reconduction sur proposition de l’Aéroport. Toute période commencée est due. 
Pour tous renseignements, contacter le Département Comptabilité.  
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :     
 
    �     Département ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement ComptabilitéDépartement Comptabilité     
 Tél : 02.40.84.83.68 
 Fax : 02.40.84.95.00 
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Exonérat ionsExonérat ionsExonérat ionsExonérat ions    
 
Les réductionsLes réductionsLes réductionsLes réductions    
 
�  Giravions (Article 5 - Arrêté du 24.01.56). 
 

50 %50 %50 %50 %    

�  Aéronefs de moins de 6 tonnes appartenant à un aéro-club français agréé (pour 
les vols nationaux). 

 

20 %20 %20 %20 %    

�  Aéronefs de moins de 6 tonnes sur application du forfait aéronautique 
 

30 %30 %30 %30 % 

�  Aéronefs appartenant à une entreprise de transport ou de travail aérien qui 
accomplissent des vols d'entraînement et qui ne font à l'occasion de ces vols 
aucun transport ou travail rémunéré. Pour chaque atterrissage, touchée avec 
remise de gaz (Article 6-Arrêté du 24.01.56). 

 

75 %75 %75 %75 %    

 
Les exemptionsLes exemptionsLes exemptionsLes exemptions    
 
�  Aéronefs affectés au déplacement des personnalités exerçant des fonctions dont 

la liste est établie par le Ministre chargé de l'aviation marchande  
(Article 9-a – Arrêté du 24.01.56). 

 

100100100100    %%%%    

�  Aéronefs d'État effectuant une mission technique sur ordre du Ministre chargé 
de l'aviation marchande (Article 9-b - Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Vols de vérification du bon fonctionnement d'un aéronef après transformations, 
réparation ou réglage des cellules des moteurs ou des appareils de bord ou 
après installation d'un dispositif nouveau à bord de l'aéronef, à condition que 
l'appareil appartienne à une entreprise de transport ou de travail aérien non 
rémunérée pour ce vol et qu'il ne se trouve à bord que les membres de 
l'équipage et les personnes contrôlant ces essais  
(Article 9-c – Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs effectuant un retour forcé sur l'aéroport en raison d'incidents 
techniques ou circonstances atmosphériques défavorables  
(Article 9-d – Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Les planeurs, les aérovoiliers et les avions d'un poids inférieur ou égal  
à 3 tonnes pendant le temps où ils sont utilisés pour l'envol et le remorquage 
des planeurs ou pour la formation et l'entraînement des parachutistes sportifs 
(Article 9 - Arrêté du 24.01.56). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs présentant un intérêt historique manifeste (cf liste bulletin 
d’information groupement pour la sécurité Aviation Civile) et/ou bénéficiant 
d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection (CNRAC) 

100 %100 %100 %100 %    
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Stationnement 
 
 
 
 
 

Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
 
La redevance est calculée par heure de stationnement selon la masse maximale au décollage indiquée 
sur le certificat de navigabilité de l'aéronef, telle qu'elle apparaît sur le registre VERITAS de l'année en 
cours, arrondie à la tonne supérieure. 
 
Toute heure commencée est due. Une franchise de 2 heures est systématiquement accordée. 
 
 
 
 
 

Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010    
 
 
En EURO HT 
 
 

 Par tonne  
et par heure 

Trafic 0,28 
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Exonérat ionExonérat ionExonérat ionExonérat ionssss    
 
Les exemptionsLes exemptionsLes exemptionsLes exemptions    
 

�  Aéronefs spécialement affectés aux déplacements des personnalités exerçant 
des fonctions dont la liste est établie par le Ministre chargé de l'aviation 
marchande (Article 10 - Arrêté du 22.07.59). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs d'État effectuant certaines missions techniques définies par arrêté 
conjoint du Ministre chargé de l'Aviation Civile et du Ministère des Transports 
(Article 10 - Arrêté du 22.07.59). 

 

100 %100 %100 %100 %    

 
�  Aéronefs d'aéro-clubs privés utilisés uniquement dans un but privé et de 

plaisance à l'exclusion de tout objet professionnel ou commercial, lorsqu'ils 
utilisent certaines aires de garage spécialement désignées par la CCI Nantes  
(Article 8 – Arrêté du 22.07.59). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs de masse maximale au décollage inférieure ou égale à 2 tonnes. 
 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs présentant un intérêt historique manifeste (cf liste bulletin 
d’information groupement pour la sécurité Aviation Civile) et/ou bénéficiant 
d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection (CNRAC) 

100 %100 %100 %100 %    
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Passagers 
 
 
 
 
 

Base de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ionBase de facturat ion    
 
 
Selon l’Arrêté du 26 février 1981 modifié du Code l’Aviation Civile, la redevance d’usage des 
installations aménagées sur les aéroports pour la réception des passagers est due pour l’utilisation des 
ouvrages et locaux d’usage commun servant à l’embarquement, au débarquement et à l’accueil des 
passagers. 
 
Les redevances passagers sont perçues à l’occasion de l'embarquement des passagers, pour tout 
aéronef exploité à des fins commerciales ou pour tout aéronef de masse maximale au décollage égale 
ou supérieure à 6 tonnes. 
 
La redevance Passagers reste due quelque soit le choix d’exploitation propre de l’exploitant.  
 
Les entreprises de transport aérien sont tenues de déclarer le nombre de passagers sur la feuille de 
trafic. Si ce document n'est pas transmis au Département Comptabilité de la CCI Nantes dans  
les 48 heures qui suivent le mouvement, le nombre de passagers facturé correspondra à la capacité 
maximale du type d'avion considéré (dernières données flottes transmises ou à défaut données 
constructeur). 
 
Cette redevance est fixée à des taux différents selon la zone géographique de destination du vol  
qu'ils effectuent ; ces destinations sont réparties en 4 zones à partir des Aéroports de France 
Métropolitaine. 
 
Le tarif national est applicable sur les vols à destination de la France Métropolitaine ou de la Corse.  
Le tarif international est applicable pour toutes autres destinations. 
 
 

Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010    
 
 
Par passager / En EURO HT 
 
 

EUROPE INTERNATIONAL 

4,40 4,40 
 
Sont considérés comme trafic Europe, les vols dont le point d'arrivée est situé en des régions terrestres 
et eaux territoriales y adjacentes dont l'autorité politique adhère à l’Union Européenne : Allemagne, 
Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Espagne (y compris Canaries), Estonie, Finlande, France, Grèce, 
Pays Bas, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pologne, 
Portugal (y compris Açores), République Tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Bulgarie et 
Roumanie (au 01/01/2007), Suisse et Liechtenstein (traité européen bilatéral). 
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Exonérat ionsExonérat ionsExonérat ionsExonérat ions    
 
 
Les exemptionsLes exemptionsLes exemptionsLes exemptions    
 

�  Membres d'équipage (Article 6 - Arrêté du 28.02.81) responsables du vol  
(à l’exclusion de tout personnel d’accompagnement, de releve ou de contrôle). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Passagers en transit direct effectuant un arrêt momentané sur l'aéroport et 
repartant par le même aéronef et avec un numéro de vol identique au numéro 
de vol de l'aéronef à l’arrivée (Arrêté du 19.12.94). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Passagers d'un aéronef ayant effectué un retour forcé sur l'aéroport en raison 
d'incidents techniques ou de conditions atmosphériques défavorables  
(Article 6 - Arrêté du 28.02.81). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Passagers d'un aéronef effectuant une escale technique  
(Article 6 - Arrêté du 28.02.81). 

 

100100100100    %%%%    

�  Enfants de moins de 2 ans  
(Article 6 - Arrêté du 28.02.81). 

 

100 %100 %100 %100 %    

�  Aéronefs présentant un intérêt historique manifeste (cf liste bulletin 
d’information groupement pour la sécurité Aviation Civile) et/ou bénéficiant 
d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection (CNRAC) 

100 %100 %100 %100 %    
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Installations 
 

 aéroportuaires         
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Assistance aéroportuaire handling   
 
 
 
 
 

AssistanceAssistanceAssistanceAssistance    
 
 
Pour toute demande d’assistance sur l’Aéroport St-Nazaire Montoir : 
 
 

 
    �     AVIAPARAVIAPARAVIAPARAVIAPARTNERTNERTNERTNER    
 Tél : 02.40.84.95.26/95.23 
  Mobile :     +33 (0)6.73.28.42.75 
      Fax : 02.40.84.95.24 
     SITA : NTEATXH 
   Email : trafnte@aviapartner.aero ou 
       patrick.hemery@aviapartner.aero 
 
 
 �     CCI Nantes CCI Nantes CCI Nantes CCI Nantes ––––        

Département ExploitationDépartement ExploitationDépartement ExploitationDépartement Exploitation    
    Tél : 02.40.84.81.53 
 Fax : 02.40.84.95.01 
 SITA :  NTECHXH    
 

 
 
L’assistance est possible 24h/24 à condition d’un préavis de 72h auprès d’AVIAPARTNER et de  
la CCI Nantes. 
 
 
 
 
 

Cater ingCater ingCater ingCater ing    
 

Pour information :Pour information :Pour information :Pour information :    
 
    �     S.R.N.A. ActairS.R.N.A. ActairS.R.N.A. ActairS.R.N.A. Actair    
 Tél : 02.40.84.81.15 
 Fax : 02.40.84.84.14 
 

Sommaire 
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Avitai l lementAvitai l lementAvitai l lementAvitai l lement     
 
 
JET A1 : L’avitaillement en JET A1 des aéronefs sur l’Aéroport St-Nazaire Montoir est assuré par 

la Société TOTAL. 
 
 La livraison est assurée par les avitailleurs de la CCI Nantes de 7h30 à 20h00, du lundi 

au vendredi inclus.En dehors de ces horaires, contacter la tour de contrôle sous 
préavis de 48h et avant 12h, heure locale. 

 
 
AVGAS 100LL : L’avitaillement en AVGAS 100LL des aéronefs sur l'Aéroport St-Nazaire Montoir est 

assuré à partir de la station fixe de la CCI Nantes 
 
 En automatique : par cartes «TOTAL», 24h/24, 7 jours sur 7 
 Livraison par les avitailleurs de la CCI Nantes : par espèces, eurochèques  
 et chèques, de 7h30 à 20h00, du lundi au vendredi inclus. 
 
 
Pour tout renseignement, contacter les avitailleurs de la CCI Nantes : 
 
    

    
    ��� �     Chef d’équipe SSLIA SaintChef d’équipe SSLIA SaintChef d’équipe SSLIA SaintChef d’équipe SSLIA Saint----NazaireNazaireNazaireNazaire
    Tél :Tél :Tél :Tél :    06.16.92.09.6606.16.92.09.6606.16.92.09.6606.16.92.09.66    
        06.26.70.73.3006.26.70.73.3006.26.70.73.3006.26.70.73.30    
        06.26.70.71.9906.26.70.71.9906.26.70.71.9906.26.70.71.99    
    
    Fax :Fax :Fax :Fax :    02.40.90.02.1302.40.90.02.1302.40.90.02.1302.40.90.02.13    
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Redevances 
 

domaniales 
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Le Département Domaine et Travaux est à votre disposition pour vous informer sur les tarifs des locaux, 
les disponibilités en locaux et terrains, et également pour étudier toute demande spécifique. 
 
 

    
 
    �     Département Domaine et TravauxDépartement Domaine et TravauxDépartement Domaine et TravauxDépartement Domaine et Travaux    
 Tél : 02.40.84.95.34 
 Fax : 02.40.84.97.50 
 

 
 
 
 
 

Principes généraux 
 
 
Les locaux sont fournis en l'état et font l'objet d'une convention d'occupation entre la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Nantes et l'occupant. 
 
Les bureaux, locaux commerciaux et comptoirs sont fournis avec les branchements usuels (électricité, 
téléphone, chauffage collectif). 
 
Les réserves sont fournies avec les branchements électriques et éventuellement le chauffage collectif. 
 
Les surfaces de stockage et les hangars sont fournis avec les branchements électriques. 
 
Nous louons des terrains non viabilisés. La viabilisation (raccordement d'eau, de téléphone, d'électricité 
et évacuation des eaux usées) est à la charge du locataire. Elle est facturée au prix selon devis. 
 
Tous travaux dans les locaux mis à disposition sont strictement interdits sans accord préalable de la CCI 
Nantes. La demande doit être adressée au Département Commerces et Services. 
 
Toute modification de cloisonnage ou de branchement est à la charge de l’occupant. 
La facturation est trimestrielle et payable d’avance. 
 
Tout mois commencé est dû, même en cas de libération des locaux, d’implantation nouvelle ou de 
modification de surfaces. 
 
Les surfaces des locaux sont arrondies au m² le plus proche. 
 
Les loyers sont indexés tous les ans au 1er avril selon l’indice INSEE du coût de la construction et selon les 
termes de la convention. 
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Aérogare passagers 

 
 

Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010    
 
 
 En EURO HT 
 

 
Par m² et par an 

Par m² et par 
trimestre 

Bureaux Aérogare – Salle exploitation – Salle 
Matériel 

129,16 32,29 

 
 
Tout mois commencé est dû. 
 
 
 
 
 
 
 

Zone aviation légère  

 
 

Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010Tari fs à compter du 01/04/2010    
 
En EURO HT 
 

    
Par m²  

et par an 
Par m² et par 

trimestre  
Terrain non viabilisé 4,05 1,01 
Hangar 20,73 5,18 

 
Tout mois commencé est dû. 
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Installations  
 

extra-aéroportuaires
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Prestations  

 
 
 
 
 

Charges locativesCharges locativesCharges locativesCharges locatives    
 
 

    
 
    �     Département Domaine et TravauxDépartement Domaine et TravauxDépartement Domaine et TravauxDépartement Domaine et Travaux    
 Tél : 02.40.84.95.34 
     Fax : 02.40.84.97.50 
 

 
 

ChauffageChauffageChauffageChauffage    
 
 
Les charges réelles sont réparties au prorata des surfaces occupées et font l’objet de provisions. 
La régularisation est adressée en fin d'année. 
 
 

EauEauEauEau    
 
 
Les charges réelles sont réparties au prorata des surfaces occupées et font l’objet de provisions.  
La régularisation est adressée en fin d'année. 
 
 

Électr ic i téÉlectr ic i téÉlectr ic i téÉlectr ic i té     
 
 
La participation couvre les consommations et les charges de structure (utilisation du réseau, …).  
La facturation est trimestrielle sur relevé des compteurs privatifs ou communs (au prorata des m²). 
 
Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010    
 

L’unité :  .............................  0,17 EURO HT 
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Prestat ioPrestat ioPrestat ioPrestat ions techniquesns techniquesns techniquesns techniques    
 
 

  
�  Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique     
    et et et et  MaintenanceMaintenanceMaintenanceMaintenance    

 Tél : 02.40.84.81.45 
 Fax : 02.40.84.80.07 
 

 
 

Tari f mainTari f mainTari f mainTari f main----d’œuvre CCId’œuvre CCId’œuvre CCId’œuvre CCI    
 
Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010    
 
En EURO HT 
 

    Main-d'œuvre maintenance 
de 6h00 à 22h00    

Une heure 43,00 
 
 De 22h00 à 6h00 : majoration de 100 % 
 Week-end : majoration de 150 % 
 
 

Demande de devisDemande de devisDemande de devisDemande de devis    

Chaque devis demandé sera facturé 40€ sauf en cas de commande (réalisation des travaux) 

 

Assistance suivi de travauxAssistance suivi de travauxAssistance suivi de travauxAssistance suivi de travaux    
 
 
En cas d’intervention d’entreprise extérieure, lorsque la consultation et/ou le suivi des travaux sont 
assurés par la CCI, cette prestation est facturée au client par une majoration à un taux de 15 % du 
montant hors taxes des factures correspondantes. (À noter qu’aucun matériel ou fourniture ne pourra 
être livré sans prestation complémentaire). 
 

Forfai ts de travaux Forfai ts de travaux Forfai ts de travaux Forfai ts de travaux ––––    Service Gestion TechniqService Gestion TechniqService Gestion TechniqService Gestion Technique et Maintenanceue et Maintenanceue et Maintenanceue et Maintenance    

    
Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010    
 

Forfait pour le déplacement  Coût 
Forfait pose d’une prise électrique 43,00 €HT +  coût du câble 
Forfait pose d’une prise téléphonique 43,00 €HT +  coût du câble et 

protections électriques 
Forfait remplacement pour un canon de porte sous pass 94,00 €HT 
Forfait remplacement pour un canon de boîte aux lettres 39,00 €HT 
Remplacement d’une clé 29,00 €HT 
Forfait remplacement d’un tube fluo + starter  7,00 €HT +  Main d’oeuvre 
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Usage des installations  

 
 

Locat ion des l ignes téléphoniquesLocat ion des l ignes téléphoniquesLocat ion des l ignes téléphoniquesLocat ion des l ignes téléphoniques    
    
 
    �     Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique Département Gestion Technique     

et et et et     MaintenanceMaintenanceMaintenanceMaintenance    
 Tél : 02.40.84.81.45 
 Fax : 02.40.84.80.07 
 

 
Le tarif couvre : 

�  le relevé global des consommations mensuelles, 
�  les renvois, rappels, filtrages, lignes groupées selon spécification de l’utilisateur, 
�  la quote-part abonnement. 

 
Le tarif ne couvre pas les communications facturées en sus. 
 
Tarifs Tarifs Tarifs Tarifs à compter du 01/04/2010à compter du 01/04/2010à compter du 01/04/2010à compter du 01/04/2010    
 

Catégorie Sélection 
directe 

à l’arrivée 

Accès direct 
à l’extérieur  

Ligne 
intérieure  

Par trimestre et par 
catégorie 
EURO HT 

    A (*) O O/N O 63,88 
B O/N O/N O 50,56 
C N N O 27,90 

 (*) Catégorie A : dont ligne « sonnerie », télécopieur, Minitel. 
 
*Tout trimestre commencé est dû. 
 

 EURO HT 
Ligne hors autocommutateur par ligne et par an 
(France Telecom, ADSL, Numeris, Transpac, spécialisée,…) 

135,38 

Forfait transfert ou mise en parallèle par ligne 89,16 
    
*Tout trimestre commencé est dû. 

Locat ion des postes avec entretienLocat ion des postes avec entretienLocat ion des postes avec entretienLocat ion des postes avec entretien    
 
Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010    
 
En EURO HT 
 

 Poste  
par trimestre 

Catégorie 1 32,80 
Catégorie 2 26,65 
Catégorie 3 15,86 
Catégorie 4 8,39 

 
Tout trimestre commencé est dû. 
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Services Grand Public  
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Espace publicité  

 
 
Différents types d’espaces publicitaires sont disponibles à l’Aéroport Saint-Nazaire Montoir. 
 
- Pour l’affichage ou une opération publicitaire à l’intérieur ou à l’extérieur de l’aérogare :  

    
    
    �     LUMINANCE INTERNATIONALLUMINANCE INTERNATIONALLUMINANCE INTERNATIONALLUMINANCE INTERNATIONAL    
                                                            XXXXavier ARNAUDavier ARNAUDavier ARNAUDavier ARNAUD    
 Tél : 02.40.84.96.88 ou 01.53.92.25.01 
   

 

 
Autres prestations  

 
Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010Tarifs à compter du 01/04/2010    
    

 EURO TTC 
Prises de vues*: 

Prise en charge 
par heure 

 
87,71 
41,76 

 
* La prestation “Prises de vues” est possible uniquement les jours ouvrables et en zone publique sous 
réserve d’acceptation par la CCI Nantes. 
Toute heure commencée est due. 
 
Pour toute demande de prestations d’accueils spécifiques, nous consulter. 
 

  
 � Direction des Opérations AéronautiquesDirection des Opérations AéronautiquesDirection des Opérations AéronautiquesDirection des Opérations Aéronautiques    
                    Département Services ClientsDépartement Services ClientsDépartement Services ClientsDépartement Services Clients    
    
 Tél : 02.40.84.81.51 
 Fax : 02.40.84.95.02 
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ÀÀÀÀ    qui vous adresser ?qui vous adresser ?qui vous adresser ?qui vous adresser ?    

 
 
Composez le 02.40.84… suivi du numéro de votre correspondant 
 

 

DIRECTION COMMERCIALEDIRECTION COMMERCIALEDIRECTION COMMERCIALEDIRECTION COMMERCIALE 81.6281.6281.6281.62 

  
Développement du trafic., commercialisation des services, Renseignements sur le Fret aérien 

 

DIRECTION FINANCIÈREDIRECTION FINANCIÈREDIRECTION FINANCIÈREDIRECTION FINANCIÈRE    81.3081.3081.3081.30  
 
DÉPARTEMENT COMPTABILITÉ 
Renseignements clients et Réclamations                                               83.45 
Recouvrement clients et simulations tarifaires 95.75 

    

DIRECTION DES OPÉRATIONS AÉRONAUTIQUESDIRECTION DES OPÉRATIONS AÉRONAUTIQUESDIRECTION DES OPÉRATIONS AÉRONAUTIQUESDIRECTION DES OPÉRATIONS AÉRONAUTIQUES    83.7083.7083.7083.70     
 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET INFRASTRUCTURE DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET INFRASTRUCTURE DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET INFRASTRUCTURE DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET INFRASTRUCTURE         81.2981.2981.2981.29     
 
Interventions du personnel pour prestations techniques et de maintenance, locations de locaux. 
 
DÉPARTEMENT ACHATS   81.33 
 
DÉPARTEMENT DOMAINE ET TRAVAUX 95.34 
 
DÉPARTEMENT ENVIRONNEMENT 95.05 
 

DIRECTION MARKETING DIRECTION MARKETING DIRECTION MARKETING DIRECTION MARKETING     84.4684.4684.4684.46  
 

Développement des services, renseignements et abonnements parkings. 
 
         
COMMERCES ET SERVICES AEROGARE    84.48 
 
COMMERCES ET SERVICES HORS-AEROGARE    84.46 
 
GESTION DES PARKINGS AUTOMOBILES    81.31 
 

INFORMATIONS PARKINGS AUTOMOBILES    81.00 

 
 

DÉPARTEMENT SÉCURITÉ ET GESTION DES RISQUES DÉPARTEMENT SÉCURITÉ ET GESTION DES RISQUES DÉPARTEMENT SÉCURITÉ ET GESTION DES RISQUES DÉPARTEMENT SÉCURITÉ ET GESTION DES RISQUES     81.1881.1881.1881.18    
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CONDITIONS 
 

GÉNÉRALES DE 
 

VENTE        
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PRÉAMBULEPRÉAMBULEPRÉAMBULEPRÉAMBULE    
    

Les présentes conditions générales ont été approuvées par le bureau de la CCI Nantes et sont immédiatemment applicables à compter 
de cette date. 
Les conditions générales de ventes s’appliquent aux prestations délivrées par la Concession des Aéroports Atlantique conformément à 
l’article R.224-1 du Code de l’Aviation Civile. 
Ces conditions générales de ventes prévalent sur tout autre document 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1    : DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE  DE PRESTATIONS AÉRONAUTIQUES: DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE  DE PRESTATIONS AÉRONAUTIQUES: DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE  DE PRESTATIONS AÉRONAUTIQUES: DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE  DE PRESTATIONS AÉRONAUTIQUES    
    

Art. 1.1Art. 1.1Art. 1.1Art. 1.1    : La flotte du Client: La flotte du Client: La flotte du Client: La flotte du Client    
    
Il appartient au Client d’informer l’Aéroport Nantes Atlantique de toute modification apportée à sa flotte pour les aéronefs utilisant ou 
susceptibles d’utiliser l’Aéroport Nantes Atlantique : achats, ventes, locations, leasings, modifications des caractéristiques d’un aéronef. 
 
Dans ce cas, le client ne pourra se prévaloir de régularisation sur les factures déjà émises. Les modifications ne seront effectives qu’à 
compter de la date de réception, par les services de l’aéroport, de la notification des modifications ou du certificat de navigabilité. 
 

�  Par fax au 02 40 84 95 00 
�  Par e-mail à l’adresse suivante : facturationclients@nantes.aeroport.fr 

    
    
Art. 1.2 : Formulaire de traficArt. 1.2 : Formulaire de traficArt. 1.2 : Formulaire de traficArt. 1.2 : Formulaire de trafic     
    
À l’occasion de tout mouvement d’aéronef sur l’Aéroport Nantes Atlantique (atterrissage ou décollage),  un formulaire journalier de 
trafic sera établi, soit par le client, soit par la compagnie d’assistance en escale, sur la base du formulaire type annexé à la circulaire du 
8 avril 1960 du Ministère des Travaux Publics, des Transports et du Tourisme. Il sera signé, daté et transmis au Département 
Comptabilité - Service Facturation de l’Aéroport Nantes Atlantique pour le lendemain matin aux heures d’ouverture du Service 
Facturation. 
 

�  Par fax au 02 40 84 95 00 
�  Par e-mail à l’adresse suivante : facturationclients@nantes.aeroport.fr 

 
Cet état distinguera les passagers bénéficiant d’une exonération totale de redevance selon l’article 6, arrêté du 28.02.1981 du Code de 
l’Aviation Civile. Il s’agit des : 
 

�  Personnels dont le service à bord est directement lié au vol (membres d’équipage assurant le vol, agents de sûreté ou de 
police, accompagnateurs de fret) 

�  Passagers en transit direct effectuant un arrêt momentané sur l’aéroport et repartant par le même aéronef avec un numéro 
de vol au départ identique au numéro de vol de l’aéronef à bord duquel ils sont arrivés, 

�  Passagers d’un aéronef ayant effectué un retour forcé sur l’aéroport en raison d’incidents techniques ou de conditions 
atmosphériques défavorables, 

�  Passagers d’un aéronef effectuant une escale technique, 
�  Enfants de moins de 2 ans. 

 
Les informations portées sur le formulaire journalier de trafic ayant une valeur contractuelle, elles engagent donc la responsabilité de 
la compagnie émettrice. Par conséquent, il ne pourra faire l’objet de la part de l’assistant, ni de la compagnie aérienne assistée, de 
réclamations ultérieures vis-à-vis de l’Aéroport Nantes Atlantique. 
À défaut de transmission dans les 48 heures suivant le mouvement, le nombre de passagers et le tonnage correspondront aux 
capacités maximales du type d’avion considéré (Dernières données flottes transmises ou données constructeur par défaut). 
 
Art. 1.3Art. 1.3Art. 1.3Art. 1.3    : Déclaration d’exonération de TVA: Déclaration d’exonération de TVA: Déclaration d’exonération de TVA: Déclaration d’exonération de TVA    
    
La T.V.A. est facturée au taux normal en vigueur. Les principes d’imposition et d’exonération à la TVA des prestations aéroportuaires 
(redevances d’atterrissage, de stationnement, “passagers”, sur les carburants) et des prestations accessoires sont définis aux articles 
259-1° et 2° du CGI (en application de la directive « services » 2008/8/CE du Conseil du 12 février 2008), ainsi qu’à l’article 262-II 7° 
du CGI et résumés ci-dessous. 
 

EXPLOITANT    
APPLICATION de la TVA 

FRANCAISE    
Compagnies aériennes françaises de transport agréées (*) 
réalisant moins de 80 % de leur trafic en international 
 

OUI 

Compagnies aériennes françaises de transport agréées (*) 
réalisant plus de 80 % de leur trafic en international 
 

Exonérées article 262-II 7° du 
CGI 

Compagnies aériennes étrangères de transport agréées NON 
Aviation privée et d’affaires, Aéro-club (français) 
Aviation privée et d’affaires, Aéro-club (étranger) 
Aéronefs militaires, autres aéronefs d’Etat (français et étrangers) 

OUI 
OUI (**) 
OUI (**) 

(*) Entreprises de transport aérien définis à l’article L.330-1 du Code de l’Aviation Civile. 
(**) client considéré comme non assujetti, sauf si celui-ci apporte la preuve de sa qualité d’assujetti à la TVA. 
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Les conditions d’exonérations seront appliquées en fonction de l’instruction du Code Général des Impôts en vigueur à la date 
d’application des tarifs (4° II de l’article 262) comme suit . 
Les compagnies françaises mentionnées à l’annexe A et l’ensemble des compagnies étrangères, ne sont plus tenues de délivrer une 
attestation. Seules les compagnies françaises non-mentionnées à l’annexe A  et souhaitant bénéficier de cette exonération s’engage à 
fournir à la CCI Nantes, Aéroport Nantes Atlantique, une attestation valable pour l’année en cours. Ce document certifie que les 
services à destination ou en provenance de l’étranger ou des DOM-TOM, à l’exclusion de la France Métropolitaine, représentent au 
moins 80% des services exploités par le client (article 262 du Code Général des Impôts). Le client s’engage à nous faire parvenir cette 
attestation pour le 15 janvier de chaque année au plus tard pour une application au 1er janvier. En l’absence de cette attestation, la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes émettra les factures du client avec le taux de T.V.A. en vigueur. Dans ce cas, le client 
ne pourra se prévaloir de régularisation sur les factures déjà émises. Les modifications ne seront effectives qu’à compter de la date de 
réception de l’attestation. 

 
Appareils affrétés ou vols effectués pour le compte d’une autre compagnieAppareils affrétés ou vols effectués pour le compte d’une autre compagnieAppareils affrétés ou vols effectués pour le compte d’une autre compagnieAppareils affrétés ou vols effectués pour le compte d’une autre compagnie    
Dans tous les cas, l’application de la T.V.A. est fonction du régime auquel est soumise la compagnie qui est facturée pour les 
prestations aéroportuaires. 
 

ARTICLE  2ARTICLE  2ARTICLE  2ARTICLE  2    : DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE DE PARCS PUBLICS DE STATIONNEMENT: DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE DE PARCS PUBLICS DE STATIONNEMENT: DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE DE PARCS PUBLICS DE STATIONNEMENT: DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE DE PARCS PUBLICS DE STATIONNEMENT    
    

Dans le cadre de la concession de l’Aéroport Nantes Atlantique, la Chambre de Commmerce et d’Industrie de Nantes aménage et gère 
les parcs de stationnement voitures payants. 
L’usager des parcs utilisant un ticket doit procéder au règlement afférent au stationnement aux endroits prévus à cet effet. Le 
règlement s’effectue au comptant. 
Des abonnements peuvent être souscrits par les utilisateurs des parcs pour des périodes mensuelles, trimestrielles ou annuelles. Ces 
abonnements sont payables sur factures d’avance et selon les modalités prévues à l’article 4.2. 
Toutes les modifications des tarifs feront l’objet d’un affichage à l’entrée des parcs. 
Les modalités d’abonnement, de réclamations, en cas de perte de ticket ou de carte d’abonnement, d’enlèvement de véhicule et de 
police intérieure des parcs sont prévues dans le règlement intérieur des parcs de stationnement voitures qui est affiché dans le local 
péage parking au rez de chaussée du parking couvert. 
 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRE PORTANT SUR DES TERRAINS, : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRE PORTANT SUR DES TERRAINS, : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRE PORTANT SUR DES TERRAINS, : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRE PORTANT SUR DES TERRAINS, 
IMMEUBLES, LOCAUX, EMPLACEMENTS ET INSTALLATIONS DÉPENDANT DU DOMAINE PUBLIC DES AÉROPORTS ATLANTIQUEIMMEUBLES, LOCAUX, EMPLACEMENTS ET INSTALLATIONS DÉPENDANT DU DOMAINE PUBLIC DES AÉROPORTS ATLANTIQUEIMMEUBLES, LOCAUX, EMPLACEMENTS ET INSTALLATIONS DÉPENDANT DU DOMAINE PUBLIC DES AÉROPORTS ATLANTIQUEIMMEUBLES, LOCAUX, EMPLACEMENTS ET INSTALLATIONS DÉPENDANT DU DOMAINE PUBLIC DES AÉROPORTS ATLANTIQUE 

    
La CCI Nantes peut consentir des autorisations d’occupation et d’utilisation de terrains immeubles, locaux, emplacements et 
installations . Ces autorisations doivent respecter le Cahier des Clauses et Conditions Générales annexé aux conventions d’occupation 
domaniale. 
Les titulaires sont tenus de donner aux biens qu’ils occupent l’utilisation prévue et s’interdisent de la modifier. 
Les autorisations d’occupation temporaire sus-définies donnent lieu à facturation des prestations conformément aux règles ci-dessous 
définies. 

ARTICLE 4 : FACTURATION, MODES ET DÉLAIS DE RÈGLEMENTARTICLE 4 : FACTURATION, MODES ET DÉLAIS DE RÈGLEMENTARTICLE 4 : FACTURATION, MODES ET DÉLAIS DE RÈGLEMENTARTICLE 4 : FACTURATION, MODES ET DÉLAIS DE RÈGLEMENT 

    
Art. 4.1Art. 4.1Art. 4.1Art. 4.1    : Généralités sur les facturations :: Généralités sur les facturations :: Généralités sur les facturations :: Généralités sur les facturations :     
    
Les factures sont émises selon les informations transmises par le client dans la fiche de demande de renseignements (identité, 
adresse de facturation, n° de T.V.A. intracommunautaire…) 
Les factures des prestations aéronautiques sont émises à la quinzaine pour les vols commerciaux et au trimestre pour les vols non 
commerciaux . 
Les factures récapitulatives des prestations aéronautiques se composent des redevances liées à chaque mouvement d’aéronef du 
client pour la période concernée. Elles ne peuvent être dissociées. 
Les factures sont émises en simple exemplaire et accompagnées d’un bordereau descriptif détaillant la prestation. 
 
Les factures des autres prestations ou redevances domaniales sont émises au mois ou au trimestre. 
Les factures sont émises en simple exemplaire et accompagnées d’un bordereau descriptif détaillant la prestation. 
Les factures sont portables et non quérables. 
Les tarifs sont revisables et font l’objet d’une publication. 
 
Art. 4.2Art. 4.2Art. 4.2Art. 4.2    : Modes de règlement: Modes de règlement: Modes de règlement: Modes de règlement    ::::    
    
Pour tout renseignement concernant les règlements, contacter le service recouvrement :  
 

�  Par téléphone au 02 40 84 95 75 
�  Par e-mail à l’adresse suivante : d.buteau@nantes.aeroport.fr 

 
Le paiement s’entend comme étant réalisé à l’encaissement effectif du prix.Le client pourra acquitter ses factures en euro ou en 
devises. 
Les effets de commerce (billets à ordre, traites  et lettres de change) ne sont pas acceptés par la CCI Nantes. 
Aucun escompte  n’est consenti pour paiement anticipé ou dépôt de garantie Les avances, acomptes et dépôts de garantie ne portent 
pas intérêt. 
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Pour faciliter l’enregistrement de votre règlement, merci de bien vouloir joindre le papillon détachable de la facture ou rappeler les 
références portées sur les factures concernées (n° de facture, n° de client). 
Le client s’engage à régler ses factures par les moyens de réglements suivants : 
 
 

VIREMENT     PRELEVEMENT    
 
BANQUEBANQUEBANQUEBANQUE : CIC NANTES – 4 rue Voltaire – BP 62135 – 44023 NANTES   
Cedex 1 
RIBRIBRIBRIB    : 30047 14122 00021082301 35    
IBANIBANIBANIBAN : FR76 3004 7141 2200 0210 8230 135    
SWIFTSWIFTSWIFTSWIFT : CMCI FRPP 

  
L’autorisation de prélèvement vous sera adressée par 
notre service comptabilité. Veuillez le demander à  
d.buteau@nantes.aeroport.frd.buteau@nantes.aeroport.frd.buteau@nantes.aeroport.frd.buteau@nantes.aeroport.fr 
Un échéancier sera ultérieurement programmé. 

        
 

CHEQUE BANCAIRE     CARTE BANCAIRE    
 
Veuillez adresser et libeller vos réglements par chèque à : 
 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE NANTESCHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE NANTESCHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE NANTESCHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE NANTES    
Aéroport NANTES ATLANTIQUEAéroport NANTES ATLANTIQUEAéroport NANTES ATLANTIQUEAéroport NANTES ATLANTIQUE    

API 700API 700API 700API 700    
44346 BOUGUENAIS CEDEX44346 BOUGUENAIS CEDEX44346 BOUGUENAIS CEDEX44346 BOUGUENAIS CEDEX 

  
Veuillez prendre contact au 02 40 84 95 75 ou par e-
mail à d.buteau@nantes.aeroport.frd.buteau@nantes.aeroport.frd.buteau@nantes.aeroport.frd.buteau@nantes.aeroport.fr et munissez 
vous des coordonnées bancaires et de la date 
d’expiration de votre carte. 
 

 
    

 

  
        

 
Art. 4.3Art. 4.3Art. 4.3Art. 4.3    : Délais de règlement: Délais de règlement: Délais de règlement: Délais de règlement     
    
Les factures émises par la CCI Nantes sont exigibles au plus tard 30 jours après leur date d‘émission. 
 

ARTICLE  5 : GARANTIESARTICLE  5 : GARANTIESARTICLE  5 : GARANTIESARTICLE  5 : GARANTIES 

    
Tout client est tenu de fournir des garanties suffisantes. La politique de sécurisation financière de la CCI Nantes se traduit par une 
demande, auprès de chaque client, de mise en place de garantie sous la forme de dépôts de garantie, de garantie bancaire à première 
demande ou de pré-paiements. 
Le niveau de garantie demandée varie selon l’activité exercée :  
 

�  Activité Aéronautique : 2 mois de redevances aéronautiques (estimées sur la base du programme enregistré) sont 
demandés en garantie à la compagnie aérienne ; 
�  Activité Domaniale : 3 mois de loyers et 3 mois de charges sont demandés en garantie à l’occupant ; 
�  Activité Commerciale : 3 mois de redevances sur le chiffre d’affaires sont demandés en garantie au commerçant. 

 
Cette garantie peut être modulée en fonction du niveau de couverture obtenu auprès du partenaire en assurance-crédit de la CCI 
Nantes. Cette option implique une obligation de transparence et de déclaration des données financières du client. 
 
En cas de non respect des conditions fixées à l’article 4.3, la CCI Nantes se réserve le droit d’exiger du client l’application de ces 
garanties en vue de la bonne exécution des engagements pris. Le refus d’y satisfaire donne droit à la CCI Nantes d’exiger un 
règlement immédiat de l’ensemble des prestations facturées y compris celles non échues. 
Les garanties constituées peuvent être activées sur simple mise en demeure avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 6 : RÉCLAMATIONS/RECOUVREMENTARTICLE 6 : RÉCLAMATIONS/RECOUVREMENTARTICLE 6 : RÉCLAMATIONS/RECOUVREMENTARTICLE 6 : RÉCLAMATIONS/RECOUVREMENT 

    
Art. 6.1Art. 6.1Art. 6.1Art. 6.1    : Réclamations: Réclamations: Réclamations: Réclamations    
    
Les réclamations ne sont suspensives de paiement que pour la partie contestée. Elles sont recevables pendant une période d’un an à 
compter de la date d’émission de la facture. Elles doivent être adressées par écrit à l’attention du Département Comptabilité : 

�  par courrier à l’adresse suivante : Aéroport Nantes Atlantique – Département Comptabilité – 44346 BOUGUENAIS cédex 
�  par fax au 02 40 84 95 00 
�  par e-mail à l’adresse suivante : facturationclients@nantes.aeroport.fr  

 
Il appartient au client de formuler sa réclamation avant l’exigibilité de la facture concernée. Les réclamations doivent préciser : 

�  le n° de la facture concernée 
�  la date et le n° du vol  éventuel concerné 
�  la prestation en cause 
 

ImportantImportantImportantImportant    : concernant les réclamations sur les caractéristiques d’un aéronef, se référer au 1.1, pour les récl: concernant les réclamations sur les caractéristiques d’un aéronef, se référer au 1.1, pour les récl: concernant les réclamations sur les caractéristiques d’un aéronef, se référer au 1.1, pour les récl: concernant les réclamations sur les caractéristiques d’un aéronef, se référer au 1.1, pour les réclamations portant amations portant amations portant amations portant 
sur le vol se référer au 1.2, pour les réclamations concernant le client se référer au 4.1.sur le vol se référer au 1.2, pour les réclamations concernant le client se référer au 4.1.sur le vol se référer au 1.2, pour les réclamations concernant le client se référer au 4.1.sur le vol se référer au 1.2, pour les réclamations concernant le client se référer au 4.1.    
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Art. 6.2 : RecouvrementArt. 6.2 : RecouvrementArt. 6.2 : RecouvrementArt. 6.2 : Recouvrement    
    
À l’exigibilité de la créance du client, dont le règlement n’est pas intervenu dans les délais définis à l’article 4.3, une procédure de 
recouvrement sera mise en place. 
Conforfément à l’article L.441.6 du Code du Commerce et sauf report sollicité à temps et accordé par la CCI Nantes par écrit, le défaut 
ou retard de paiement de nos prestations à l’échéance fixée entraînera l’exigibilité  auprès du client d’intérêts de retard calculés sur la 
base d’un taux égal à 3 fois le taux d’intérêt légal en vigueur et ce à compter du premier jour suivant la date d’échéance figurant sur 
la facture (taux actuel fixé à 3.79% -Décret 2009-138 du 9 Février 2009, sous réserves).  
À l’expiration du délai fixé dans la mise en demeure et à défaut de règlement, le dossier du client sera transmis, sans préavis, à notre 
service contentieux qui engagera toutes procédures légales et nécessaires au recouvrement de notre créance. 
 
 

ARTICLE  7ARTICLE  7ARTICLE  7ARTICLE  7    : CONTENTIEUX: CONTENTIEUX: CONTENTIEUX: CONTENTIEUX 

    
Art. 7Art. 7Art. 7Art. 7----1111    : Redevances aéronautiques: Redevances aéronautiques: Redevances aéronautiques: Redevances aéronautiques    
    
La transmission au service contentieux de la CCI Nantes d’une facture aéronautique impayée par le client peut entraîner la mise en 
œuvre de la procédure prévue par l’article L-123-4 du Code de l’Aviation Civile : 
 

« Art. L. 123-4. •  En cas de non-paiement ou de paiement insuffisant des redevances aéroportuaires, de la redevance de 
route, de la redevance pour services terminaux de la circulation aérienne ou des amendes administratives prononcées 
par l’Autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires, l’exploitant d’aérodrome ou l’autorité administrative de 
l’Etat compétente peuvent, après avoir mis le redevable en demeure de régulariser sa situation, requérir la saisie 
conservatoire d’un aéronef exploité par le redevable ou lui appartenant auprès du juge du lieu d’exécution de la mesure. 
L’ordonnance du juge de l’exécution est transmise aux autorités responsables de la circulation aérienne de l’aérodrome 
aux fins d’immobilisation de l’aéronef. L’ordonnance est notifiée au redevable et au propriétaire de l’aéronef lorsque le 
redevable est l’exploitant. Les frais entraînés par la saisie conservatoire sont à la charge du redevable. 
Le paiement des sommes dues entraîne la mainlevée de la saisie conservatoire. » 
 

Art. 7Art. 7Art. 7Art. 7----2222    : Redevances domaniales: Redevances domaniales: Redevances domaniales: Redevances domaniales    
    
La CCI Nantes peut prononcer la résiliation d’office et/ou de plein droit des conventions d’occupation et autorisations d’exploitation 
selon les termes des articles 26 et 27 du cahier des charges et conditions générales des autorisations d’occupation temporaire 
applicables sur les Aéroports Nantes Atlantique et St-Nazaire Montoir annéxé aux-dites conventions domaniales. 
 
Art. 7Art. 7Art. 7Art. 7----3333    : Clause de déchéance du terme: Clause de déchéance du terme: Clause de déchéance du terme: Clause de déchéance du terme        
    
Dès transmission des créances échues du client à son service contentieux, la CCI Nantes procédera à la déchéance du terme. Le client 
sera avisé par une mise en demeure en envoi recommandé avec accusé de réception.  
 
 
Art. 7Art. 7Art. 7Art. 7----4444    : Droit applicable et règlement des diffé: Droit applicable et règlement des diffé: Droit applicable et règlement des diffé: Droit applicable et règlement des différends rends rends rends ----    Compétence juridictionnelleCompétence juridictionnelleCompétence juridictionnelleCompétence juridictionnelle     
    
Toute question d’interprétation et/ou d’exécution relative aux conditions générales de ventes ainsi qu’aux ventes ou prestations de 
services régies par les présentes sera soumise au droit francais à l’exclusion de tout autre droit. 
Toute contestation issue de l’application ou de l’interprétation des présentes conditions générales de ventes sera de la compétence du 
Tribunal Administratif de Nantes 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES ABONNEMENTS  
DES PARKINGS DE L’AEROPORT NANTES ATLANTIQUE 

 
 

Les dispositions qui suivent établissent les conditions générales de vente de formules d’abonnement proposées par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Nantes, ci-après dénommée CCI, en sa qualité de concessionnaire de l’Aéroport Nantes Atlantique sur les 
parkings P2 Est et P4. 

 

ARTICLE  1ARTICLE  1ARTICLE  1ARTICLE  1    ––––    SOUSCRIPTION DE L’ABONNEMENTSOUSCRIPTION DE L’ABONNEMENTSOUSCRIPTION DE L’ABONNEMENTSOUSCRIPTION DE L’ABONNEMENT    

 
La souscription du contrat d’abonnement s’effectue par écrit en utilisant le formulaire correspondant. Celui-ci doit être retourné 
dûment complété au Point Information Parkings (rez-de-chaussée du parking couvert P4) ou par courrier à l’adresse suivante « CCI 
Nantes – Service Parcs Autos – Aéroport Nantes Atlantique – 44346 BOUGUENAIS CEDEX ». 
La demande de souscription est traitée dans un délai de 15 jours à réception de la demande. 
 
Pour le personnel navigant, la carte d’abonnement n’est délivrée que sur présentation d’un justificatif compagnie. 

ARTICLE  2ARTICLE  2ARTICLE  2ARTICLE  2    ––––    DELIVRANCE DES DOCUMENTSDELIVRANCE DES DOCUMENTSDELIVRANCE DES DOCUMENTSDELIVRANCE DES DOCUMENTS 

 
L’abonnement est souscrit au profit d’une personne, au bénéfice de deux immatriculations. Pour tout changement du véhicule de 
l’abonné, celui-ci doit impérativement communiquer par écrit le numéro d’immatriculation de l’ancien et du nouveau véhicule à : CCI 
Nantes – Service Parcs Autos – Aéroport Nantes Atlantique – 44346 BOUGUENAIS CEDEX.  
 
Une carte d’abonnement plastifiée et nominative est remise à l’abonné par courrier ou en mains propres au Point Information Parkings 
afin de lui permettre d’accéder au parc pour lequel un abonnement a été souscrit. 
 
Une carte d’identification cartonnée, spécifiant le numéro d’immatriculation du véhicule ainsi que le numéro de la carte 
d’abonnement, est établie au profit de l’abonné. 
 
Une facture est établie selon les modalités définies à l’article 7. 

ARTICLE  3ARTICLE  3ARTICLE  3ARTICLE  3    ––––    DUREEDUREEDUREEDUREE    

L’abonnement commence à la date inscrite par l’abonné sur le contrat. La durée de validité d’une carte d’abonnement est au 
minimum d’un trimestre et au maximum d’une année. L’abonnement peut être renouvelable ou non. 

ARTICLE  4ARTICLE  4ARTICLE  4ARTICLE  4    ––––    MODALITES D’UTILISATIONMODALITES D’UTILISATIONMODALITES D’UTILISATIONMODALITES D’UTILISATION    

Le fonctionnement et l’usage des parkings de stationnement sont régis par le règlement intérieur des parkings affiché au Point 
Information Parkings, et par le Code de la Route. 

 
Tout stationnement doit se faire dans le respect des emplacements réservés au sol et des places réservées aux personnes à mobilité 
réduite. 
 
L’insertion de la carte d’abonnement dans les bornes d’entrée et de sortie active la barrière correspondante. 
 
L’abonnement étant souscrit dans la limite des places disponibles : 
 

�  l’abonné est autorisé à utiliser un autre parking sans toutefois pouvoir obtenir le remboursement du ticket du parking pour 
lequel aucun abonnement n’est souscrit, 

�  la CCI se réserve le droit de modifier en cours d’année le parc de stationnement pour lequel l’abonnement a été souscrit ou 
d’orienter l’abonné de manière ponctuelle sur un autre parking ou tout autre lieu de stationnement. 

 
L’abonné doit déposer de manière visible sa carte d’identification sur le tableau de bord de son véhicule lors de tout stationnement.  

ARTICLE  5ARTICLE  5ARTICLE  5ARTICLE  5    ––––    RERERERENOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENTNOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENTNOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENTNOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENT    

A l’échéance de l’abonnement, celui-ci se reconduit tacitement, si l’abonné en a fait le choix lors de la souscription de    son 
abonnement. 

 
Si l’abonnement n’est pas renouvelable, la carte prend fin à son échéance. A défaut de précision sur les modalités de renouvellement 
de l’abonnement, celui-ci est considéré comme non renouvelable. 
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ARTICLE  6ARTICLE  6ARTICLE  6ARTICLE  6    ––––    TARIF DE L’ABONNEMENTTARIF DE L’ABONNEMENTTARIF DE L’ABONNEMENTTARIF DE L’ABONNEMENT 

 
Le tarif de l’abonnement est celui en vigueur à la date du début de validité de l’abonnement, puis, en cas de renouvellement, celui en 
vigueur à la date du renouvellement de l’abonnement, sous réserve d’avoir été porté à la connaissance de l’abonné. 
 

ARTICLE  7ARTICLE  7ARTICLE  7ARTICLE  7    ––––    FACTURATION ET MODALITES DE REGLEMENTFACTURATION ET MODALITES DE REGLEMENTFACTURATION ET MODALITES DE REGLEMENTFACTURATION ET MODALITES DE REGLEMENT    

La facturation s’effectue à terme à échoir. 

Tout mois entamé est dû. 
 
L’abonnement est payable au moment de la souscription ou au plus tard sur facture à 30 jours, à partir de la date d’émission de la 
facture : 

- par chèque bancaire ou postal adressé à CCI NANTES – Aéroport Nantes Atlantique – 44346 BOUGUENAIS CEDEX, 
- par virement bancaire aux références bancaires indiquées sur la facture, 
- par tous moyen de paiement, au Point  Information  Parkings  (Rez-de-chaussée  du  parking  couvert  P4 – ouvert 7j/7 et 

24h/24). 
 
En cas de non-paiement de la facture sous un délai de 30 jours et après relance, la CCI se réserve le droit de bloquer la carte de 
l’abonné. 

ARTICLE  8ARTICLE  8ARTICLE  8ARTICLE  8    ––––    VOL, PERTE, DETERIORATION  OU OUBLI DE LA CARTEVOL, PERTE, DETERIORATION  OU OUBLI DE LA CARTEVOL, PERTE, DETERIORATION  OU OUBLI DE LA CARTEVOL, PERTE, DETERIORATION  OU OUBLI DE LA CARTE 

 
En cas de perte ou de vol, l’abonné doit demander, par écrit, auprès de la CCI Nantes - Service Parcs Autos – Aéroport Nantes 
Atlantique – 44346 BOUGUENAIS CEDEX,  l´interdiction de la carte et le remplacement de celle-ci. 
 
En cas de vol et sur présentation de la déclaration faite aux autorités de police ou en cas de détérioration involontaire, la carte est 
reproduite gratuitement.  
 
En cas de perte de la carte, celle-ci est reproduite sur demande de l’abonné et facturée conformément au tarif en vigueur. La carte est 
également facturée en cas de non restitution à la fin de l´abonnement. 
 
Dès son remplacement effectué, l’ancienne carte est interdite et donc inutilisable. 

ARTICLE  9ARTICLE  9ARTICLE  9ARTICLE  9    ––––    RESILIATIONRESILIATIONRESILIATIONRESILIATION 

 
Dans le cas d’un abonnement renouvelable, l’abonné peut résilier son abonnement par courrier recommandé avec accusé de réception 
adressé à la CCI Nantes - Service Parcs Autos – Aéroport Nantes Atlantique – 44346 BOUGUENAIS CEDEX, au minimum un mois avant la 
date d’échéance. 
En cours d’abonnement, aucune résiliation n’est possible et aucun remboursement même partiel n’est effectué, sauf en cas de décès, 
longue maladie, grossesse ou mutation. 
En cas de non-respect par l’abonné du règlement intérieur des parkings et des présentes conditions, la CCI peut, après mise en 
demeure restée infructueuse, dans le délai imparti,  résilier l’abonnement. 

ARTICLE  10ARTICLE  10ARTICLE  10ARTICLE  10    ----    RESPONSABILITÉRESPONSABILITÉRESPONSABILITÉRESPONSABILITÉ    

Le stationnement a lieu aux risques et périls de l’abonné, les droits perçus n’étant que des droits de stationnement et non de 
gardiennage, ni de surveillance. La CCI décline toute responsabilité en cas de détérioration, d’accident ou de vol du véhicule et de tout 
ou partie des objets et équipements contenus. 

ARTICLE  11ARTICLE  11ARTICLE  11ARTICLE  11    ----    RECLAMATIONRECLAMATIONRECLAMATIONRECLAMATION    

 
Pour toute réclamation, l’abonné peut adresser un courrier à l’adresse suivante « CCI Nantes – Service Parcs Autos – Aéroport Nantes 
Atlantique – 44346 BOUGUENAIS CEDEX ». 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE     12121212    ––––    INFRACTION AU CODE DE LA ROUTEINFRACTION AU CODE DE LA ROUTEINFRACTION AU CODE DE LA ROUTEINFRACTION AU CODE DE LA ROUTE    

 
Le Code de la Route s´applique sur les parkings. Toute infraction aux règles de circulation et de stationnement est susceptible d´être 
sanctionnée par une contravention ou une mise en fourrière. 

ARTICLE  13ARTICLE  13ARTICLE  13ARTICLE  13    ––––    SANCTIONSANCTIONSANCTIONSANCTION    

 
En cas d’utilisation frauduleuse de la carte d’abonnement ou en cas de non présentation de la carte d’identification sur le tableau de 
bord, l’utilisateur s’expose à un retrait immédiat de la carte et au paiement de son stationnement. L’abonné s’expose au non-
renouvellement et au non remboursement de la carte. 
 
Par ailleurs, en cas de non respect des termes et obligations des présentes, la CCI peut suspendre provisoirement la carte 
d’abonnement après information par simple courrier.  


